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PARTIE OFFICIELLE

- ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE L’AVIATION
CIVILE ET DE LA MARINE MARCHANDE

Arrêté n° 10446 du 20 décembre 2010 rela-
tif à la licence et aux qualifications de contrôleur de
la circulation aérienne

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle des
infrastructures de base, ministre des transports, de

l’aviation civile et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu la Convention relative à l’aviation civile interna-
tionale, signée à Chicago le 7 décembre 1944;
Vu la Convention générale relative à la validité de
plein droit des diplômes d’enseignement supérieur du
26 avril 1972 ;
Vu la Convention signée le 25 octobre 1974 relative à
l’ASECNA ;
Vu le décret n° 72-272 du 5 août 1972 modifiant le
tableau hiérarchique des cadres des catégories A et B
de l’aéronautique civile, abrogeant et remplaçant les
dispositions 1, 2, 3, 4, 13 et 14 du décret n° 63-185
du 19 juin 1963 ;
Vu le décret n° 78-288 du 14 avril 1978 portant créa-
tion et attributions de l’agence nationale de l’aviation
civile ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 rela-
tif à l’exercice du pouvoir réglementaire ;
Vu la résolution n° 2002-CM 40-7 du 14 juin 2002 du
comité des ministres de tutelle de l’ASECNA relative
à la licence de contrôleur de la circulation aérienne ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu décret n°2009-389 du 13 octobre 2009 relatif aux
attributions du ministre des transports, de l’aviation
civile et de la marine marchande ;
le décret n°2010-336 du 14 juin 2010 portant orga-
nisation du ministère des transports, de l’aviation
civile et de la marine marchande ;

Arrête :

Chapitre premier : Généralités

Section 1 : Objet

Article premier : Le présent arrêté et ses annexes
réglementent les conditions de délivrance, de renou-
vellement, de maintien et de retrait de la licence et
des qualifications de contrôleur de la circulation
aérienne.

Section 2 : Définitions

Article 2 : Au sens du présent arrêté, on entend par :
- autorité compétente : le directeur général de l’a-

gence nationale de l’aviation civile ;
- licence : document administratif donnant autori-

sation à son titulaire d’exercer les fonctions de
contrôleur de la circulation aérienne dans la limite de
responsabilité des qualifications qui y sont
portées ;

- mention linguistique : inscription portée sur la
licence et faisant partie intégrante de celle-ci, qui
indique les compétences linguistiques du titulaire ;

- privilèges : autorisation qui permet d’exercer la
fonction de contrôleur de la circulation aérienne
dans la limite des qualifications portées sur la
licence ;

- qualification de contrôle : qualification qui correspond
à la capacité à assurer en toute responsabilité la
fourniture des services de la circulation aérienne
sur la position de contrôle concernée. Cette
capacité est certifiée par l’autorité compétente ;

- qualification-centre : décision qui atteste qu’un
contrôleur de la circulation aérienne détient
l’ensemble des qualifications liées aux positions
de contrôle d’un centre de contrôle de la circula-
tion aérienne ;

- qualification-instructeur : décision qui permet
d’assurer l’encadrement et la formation qualifiante
des contrôleurs stagiaires et le maintien de quali-
fications des contrôleurs opérationnels ;

- carnet de suivi de qualifications : carnet de suivi
des qualifications de contrôleur de la circulation
aérienne. Il permet de suivre la formation qualifiante,
l’inscription de la catégorie et de la durée des
qualifications, des maintiens de qualification et le
décompte des heures de travail ;

- autorité ATS compétente : le représentant de
I’ASECNA en République du Congo ou le directeur
de l’agence nationale de l’aviation civile responsable
de la fourniture des services de la circulation
aérienne, suivant l’entité qui gère un espace
aérien donné.

Section 3 : Conditions d’exercice de la fonction
de contrôleur de la circulation aérienne

Article 3 : Nul ne peut exercer la fonction de contrô-
leur de la circulation aérienne s’il n’est titulaire d’une
licence en cours de validité délivrée par l’autorité
compétente.

Section 4 : Conditions d’exercice de la fonction
d’examinateur ou d’évaluateur

Article 4 : Les titulaires de licences de contrôleur de
la circulation aérienne habilités à exercer les fonc-
tions d’examinateur ou d’évaluateur de compétence
sont agréés par l’autorité compétente.

Section 5 : Conditions de délivrance
de la qualification-instructeur.

Article 5 : La qualification-instructeur est délivrée
aux titulaires d’une licence de contrôleur de la circu-
lation aérienne qui ont suivi avec succès une forma-
tion d’instructeur au cours de laquelle les connais-
sances et les aptitudes pédagogiques nécessaires ont
été évaluées au moyen d’examens adéquats.
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Section 6 : Reconnaissance des licences de 
contrôleur de la circulation aérienne 

délivrées par un autre Etat.

Article 6 : Les licences et qualifications délivrées par
un autre Etat, conformément aux prescriptions du
chapitre 2 ci-après sont reconnues équivalentes aux
licences délivrées en application du présent arrêté.
Les attestations qui sont jointes à ces licences sont
reconnues dans les mêmes conditions.

Chapitre 2 : De la licence de contrôleur
de la circulation aérienne

Section 1 : Des dispositions applicables à la licence

Sous - section 1 : Conditions requises
pour la délivrance de la licence

Article 7 : L’obtention d’une licence de contrôleur de
la circulation aérienne exige que le postulant :

- remplisse des conditions : d’âge, de diplôme, d’ex-
périence, d’aptitude physique et mentale et de
compétences linguistiques ;

- obtienne au moins une qualification de contrôleur
de la circulation aérienne.

Paragraphe 1 : Condition d’âge

Article 8 : Le candidat à l’obtention d’une licence de
contrôleur de la circulation aérienne doit être âgé de
21 ans révolus.

Paragraphe 2 : Condition de diplôme

Article 9 : Le candidat à l’obtention d’une licence de
contrôleur de la circulation aérienne doit être titulai-
re du diplôme de contrôleur de la navigation aérien-
ne délivré par l’école nationale de l’aviation civile de
Toulouse, par l’école africaine de la météorologie et de
l’aviation civile ou de tout autre diplôme reconnu
comme équivalent par l’Etat congolais ou par la
conférence africaine et malgache de l’enseignement
supérieur.

Le diplôme de contrôleur de la navigation aérienne
sanctionne une formation comprenant le programme
minimum défini dans l’annexe 1 à la convention de
Chicago.

Paragraphe 3 : Condition d’expérience

Article 10 : Le candidat doit avoir suivi avec succès
dans les conditions de durée prescrites, le program-
me contenu dans le plan de formation établi jusqu’à
l’obtention d’une première qualification de contrôleur
de la circulation aérienne.

Paragraphe 4 : Condition d’aptitude 
physique et mentale

Article 11 : Le candidat à une licence de contrôleur de
la circulation aérienne doit fournir une attestation
médicale de classe 3 établie dans les trois (03) mois
précédent la demande de licence.

Paragraphe 5 : Condition de compétences 
linguistiques

Article 12 : Le candidat à une licence de contrôleur de
la circulation aérienne doit prouver qu’il a un niveau
de compétence linguistique suffisant, conformément
aux exigences énoncées à l’annexe V du présent arrê-
té. Les dispositions prévues à l’annexe V du présent
arrêté relatives à la mention linguistique et à l’évalua-
tion de cette compétence, pour ce qui concerne la

langue anglaise, entrent en vigueur à compter du 1er

janvier 2012.

Sous-section 2 : Privilège du titulaire d’une licence

Article 13 : Les privilèges du titulaire d’une licence de
contrôleur de la circulation aérienne en état de vali-
dité sont ceux liés aux qualifications associées à ladi-
te licence et décrits à l’article 28 du présent arrêté.

Sous-section 3 : Validité de la licence

Article 14 : La licence de contrôleur de la circulation
aérienne cesse d’être valide :

- s’il est établi que le titulaire ne répond plus aux
critères de compétence et/ou aux conditions d’ex-
périence exigées pour l’exercice des privilèges rat-
tachés ;

- si le titulaire n’a pas renouvelé son attestation
médicale de classe 3 dans les 24 derniers mois s’il
est âgé de moins de 40 ans ou dans les 12
derniers mois s’il est âgé de 40 ans ou plus ;

- s’il est établi, par un médecin agréé, une diminu-
tion de l’aptitude physique ou mentale de nature
à mettre le titulaire de la licence dans l’incapacité
d’exercer en toute sécurité les privilèges rattachés
à ladite licence.

Toutefois, le titulaire d’une licence doit s’abstenir
d’exercer les privilèges de celle-ci, dès qu’il ressent
une diminution quelconque de son aptitude physique
ou mentale de nature à le mettre dans l’incapacité
d’exercer en toute sécurité ces privilèges.

Le titulaire d’une licence est personnellement respon-
sable de l’état de validité des qualifications et de l’ap-
titude médicale portée sur celle-ci.

Sous-section 4 : Autorité de délivrance de la licence

Article 15: La licence de contrôleur de la circulation
aérienne est délivrée par l’autorité compétente au vu
des documents justificatifs ci-après :

- une demande du candidat ;
- les certificats de qualifications requises, délivrés

par un organisme agréé ;
- une attestation médicale de classe 3 datant de

moins de trois (03) mois ;
- une copie de l’originale de l’acte de naissance ;
- un extrait d’acte de naissance ;
- un certificat de nationalité ;
- quatre photos d’identité.



L’autorité compétente tient un registre de délivrance
des licences et un dossier individuel de suivi des
contrôleurs.

La procédure aboutissant à la délivrance d’une licen-
ce est décrite à l’annexe IV.

Sous-section 5 : Suspension de la licence

Article 16 : L’autorité compétente peut, sur demande
motivée de l’autorité ATS compétente, décider de
suspendre provisoirement l’exercice des privilèges
d’une licence lorsqu’elle constate que le titulaire est
dans un état physique ou mental de nature à com-
promettre la sécurité ou en cas d’incident révélant
une faute.

Sous-section 6 : Retrait de la licence

Article 17 : Seule l’autorité compétente est habilitée à
retirer une licence à son titulaire.

Chapitre 3 : Des qualifications de contrôleur
de la circulation aérienne

Section 1 : Des dispositions applicables 
aux qualifications

Sous - section 1 : Les catégories de qualifications

Article 18 : Les catégories de qualification de contrô-
leur de la circulation aérienne sont énumérées ainsi
qu’il suit :

1. Qualification de contrôle d’aérodrome ;
2. Qualification de contrôle d’approche ;
3. Qualification de contrôle d’approche avec moyen
de surveillance ;
4. Qualification de contrôle d’approche de précision
avec moyen de surveillance;
5. Qualification de contrôle régional ;
6. Qualification de contrôle régional avec moyen de
surveillance ;
7. Qualification-centre ;
8. Qualification d’instructeur du contrôle de la circu-
lation aérienne.

Section 2 : Conditions requises pour la 
qualification de contrôle d’aérodrome

Sous - section 1 : Connaissances

Article 19 : La qualification de contrôle d’aérodrome
exige que le contrôleur connaisse au moins les sujets
ci-après dans la mesure où ils ont une influence dans
la zone dont il est chargé, à un niveau correspondant
aux privilèges octroyés :

- dispositions de l’aérodrome, caractéristiques
physiques (aires de mouvements, bâtiments,
obstacles, etc.) et des aides visuelles ;

- structure de l’espace aérien (circuit d’aérodrome,
zone de contrôle, etc.) ;

- règle et procédures applicables à l’écoulement du
trafic ;

- consignes locales et les dispositions contenues
dans les documents autorisés ;

- installations de la navigation aérienne ;
- emploi des équipements du contrôle de la circula-

tion aérienne ;
- caractéristiques de la circulation aérienne et

écoulement du trafic ;
- phénomènes météorologiques ;
- plan d’urgence et de recherche et sauvetage ;
- topographie et les points de repère caractéris-

tiques.

Sous - section 2 : Expérience

Article 20 : Le candidat à une qualification de contrô-
le d’aérodrome doit satisfaire aux conditions de durée
prescrites dans le plan de formation et réussir aux
tests d’évaluation associés au module de formation
qualifiante concerné.

Sous - section 3 : Habileté

Article 21 : Le candidat à une qualification de contrô-
le doit démontrer, à un niveau correspondant aux
privilèges octroyés, qu’il a l’habileté nécessaire et
peut réaliser les performances lui permettant d’assu-
rer un service de contrôle d’aérodrome sûr, ordonné
et rapide.

Section 3 : Conditions requises pour la 
qualification de contrôle d’approche

Sous - section 1 : Connaissances

Article 22 : La qualification de contrôle d’approche
exige que le contrôleur connaisse au moins les sujets
ci-après dans la mesure où ils ont une influence dans
la zone dont il est chargé, à un niveau correspondant
aux privilèges octroyés :

- structure de l’espace aérien ;
- règles, procédures et sources d’informations ;
- installations de la navigation aérienne ;
- règles d’espacement et de séparation, procédures

d’approche IFR et VFR ;
- emploi des équipements du contrôle de la circula-

tion ;
- topographie et les points de repère caractéris-

tiques ;
- caractéristiques de la circulation aérienne et

écoulement du trafic ;
- phénomènes météorologiques ;
- plan d’urgence et de recherche et sauvetage.

Sous-section 2 : Expérience

Article 23 : Le candidat à une qualification de contrô-
le d’approche doit satisfaire aux conditions de durée
prescrites dans le plan de formation et réussir aux
tests d’évaluation associés au module de formation
qualifiante concerné.

Sous-section 3 : habileté

Article 24 : Le candidat à une qualification de contrô-
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le d’approche doit démontrer, à un niveau correspon-
dant aux privilèges octroyés, qu’il a l’habileté néces-
saire et peut réaliser les performances lui permettant
d’assurer un service de contrôle d’approche.

Section 4 : Conditions requises pour la qualification
de contrôle d’approche avec moyen de surveillance

Sous-section 1 : Connaissances

Article 25 : La qualification de contrôle d’approche
avec moyen de surveillance exige que le contrôleur
connaisse au moins les sujets ci-après dans la mesu-
re où ils ont une influence dans la zone dont il est
chargé, à un niveau correspondant aux privilèges
octroyés :

- structure de l’espace aérien ;
- règles, procédures et sources d’informations ;
- installations de la navigation aérienne ;
- règles d’espacement et de séparation, procédures

d’approche IFR ;
- emploi des équipements du contrôle de la circula-

tion ;
- principes, emploi et limites d’emploi du radar,

d’autres systèmes de surveillance et de
l’équipement associé ;

- procédures du contrôle radar d’approche notam-
ment celles destinées à assurer un franchisse-
ment d’obstacles appropriés ;

- topographie et les points de repères caractéris-
tiques ;

- caractéristiques de la circulation aérienne et
écoulement du trafic ;

- phénomènes météorologiques ;
- plan d’urgence et de recherche et sauvetage.

Sous-section 2 : Expérience

Article 26 : Le candidat à une qualification de contrô-
le d’approche avec moyen de surveillance doit satis-
faire aux conditions de durée prescrites dans le plan
de formation et réussir aux tests d’évaluation asso-
ciés au module de formation qualifiante concerné.

Sous-section 3 : Habileté

Article 27 : Le candidat à une qualification de contrô-
le d’approche de surveillance doit démontrer, à un
niveau correspondant aux privilèges octroyés, qu’il a
l’habileté nécessaire et peut réaliser les performances
lui permettant d’exercer la fonction de contrôleur
d’approche avec moyen de surveillance.

Section 5 : Conditions requises pour la qualification
de contrôle 

d’approche de précision avec moyen de surveillance

Sous-section 1 : Connaissances

Article 28 : La qualification de contrôle d’approche
avec moyen de surveillance exige que le contrôleur
connaisse au moins les sujets ci-après dans la mesu-
re où ils ont une influence dans la zone dont il est
chargé, à un niveau correspondant aux privilèges

octroyés :

- structure de l’espace aérien ;
- règles, procédures et sources d’informations ;
- installations de la navigation aérienne ;
- règles d’espacement et de séparation, procédures

d’approche IFR ;
- emploi des équipements du contrôle de la circula-

tion ;
- principe emploi et limites d’emploi du radar,

d’autres systèmes de surveillance et de
l’équipement associé ;

- procédures du contrôle radar d’approche notam-
ment celles destinées à assurer un franchisse-
ment d’obstacles appropriés ;

- topographie et les points de repères caractéris-
tiques ;

- caractéristiques de la circulation aérienne et
écoulement du trafic ; 

- phénomènes météorologiques ;
- plan d’urgence et de recherche et sauvetage ;

Sous-section 2 : Expérience

Article 29 : Le candidat à une qualification de contrô-
le d’approche de précision avec moyen de surveillan-
ce doit satisfaire aux conditions de durée prescrites
dans le plan de formation et réussir aux tests d’éva-
luation associés au module de formation qualifiante
concerné.

Sous-section 3 : Habileté

Article 30 : Le candidat à une qualification de contrô-
le d’approche de précision doit démontrer, à un
niveau correspondant aux privilèges octroyés, qu’il a
l’habileté nécessaire et peut réaliser les performances
lui permettant d’exercer la fonction de contrôleur
d’approche avec moyen de surveillance.

Section 6 : Conditions requises pour la 
qualification de contrôle régional

Sous-section 1 : Connaissances

Article 31 : L’obtention de la qualification de contrôle
régional exige que le contrôleur connaisse au moins
les sujets ci-après dans la mesure où ils ont une
influence dans la zone dont il est chargé, à un niveau
correspondant aux privilèges octroyés :

- structure de l’espace aérien ;
- règles, procédures et sources d’informations ;
- installations de la navigation aérienne ;
- règles d’espacement et de séparation, les procé-

dures d’approche IFR ;
- emploi des équipements du contrôle de la circula-

tion ;
- topographie et les points de repères caractéris-

tiques ;
- caractéristiques de la circulation aérienne et

écoulement du trafic ;
- phénomènes météorologiques ;
- plan d’urgence et de recherche et sauvetage ;



Sous-section 2 : Expérience

Article 32 : Le candidat à une qualification de contrô-
le régional doit satisfaire aux conditions de durée
prescrites dans le plan de formation et réussir aux
tests formatifs et sommatifs (tests de module et de
qualification) associés au module de formation quali-
fiante.

Sous-section 3 : Habileté

Article 33 : Le candidat à une qualification de contrô-
le régional doit démontrer, à un niveau correspon-
dant aux privilèges octroyés, à l’exercice du contrôle
régional, qu’il a l’habileté nécessaire et peut réaliser
les performances lui permettant d’exercer la fonction
de contrôleur.

Section 7 : Conditions requises pour la qualification
de contrôle régional avec moyen de surveillance

Sous-section 1 : Connaissances.

Article 34 : L’obtention de la qualification de contrôle
régional avec moyen de surveillance exige que le
contrôleur connaisse au moins les sujets ci-après
dans la mesure où ils ont une influence dans la zone
dont il est chargé, à un niveau correspondant aux
privilèges octroyés :

- structure de l’espace aérien ;
- règles, procédures et sources d’informations ;
- installations de la navigation aérienne ;
- règles d’espacement et de séparation, les procé-

dures d’approche IFR ;
- emploi des équipements du contrôle de la circula-

tion ,
- principes, emploi et limite d’emploi du moyen de

surveillance et équipement associés ;
- procédures du contrôle régional avec moyen de

surveillance notamment celles destinées à assurer
un franchissement d’obstacles appropriés ;

- topographie et points de repères caractéristiques ;
- caractéristiques de la circulation aérienne et

écoulement du trafic ;
- phénomènes météorologiques ;
- plan d’urgence et de recherche et de sauvetage.

Sous-section 2 : Expérience.

Article 35 : Le candidat à une qualification de contrô-
le régional avec moyen de surveillance doit satisfaire
aux conditions de durée prescrites dans le plan de
formation et réussir aux tests formatifs et sommatifs
(tests de module et de qualification) associés au
module de formation qualifiante.

Sous-section 3 : Habileté

Article 36 : Le candidat à une qualification de contrô-
le régional avec moyen de surveillance doit démontrer,
à un niveau correspondant aux privilèges octroyés,
qu’il a l’habileté nécessaire et peut réaliser les perfor-
mances lui permettant d’exercer la fonction de
contrôleur régional avec moyen de surveillance.

Sous-section 4 : Qualification-centre.

Article 37 : La qualification-centre correspond à l’ob-
tention de toutes les qualifications de contrôle du
centre d’affectation du contrôleur.

Il est défini quatre niveaux de qualification-centre
selon le nombre de position de contrôle dans le centre
et les moyens de contrôle utilisés :

- niveau 1 (code CCQ 1) : centres n’assurant que le
service du contrôle d’aérodrome ;

- niveau 2 (code CCQ 2) centres n’assurant que le
service du contrôle d’aérodrome et d’approche ;

- niveau 3 (code CCQ 3) centres n’assurant que le
service du contrôle aérodrome d’approche et en
route ;

- niveau 4 (code CCQ 4) centres n’assurant que le
service du contrôle d’aérodrome, d’approche et en
route avec des moyens de surveillance.

Section 8 : Conditions requises pour la qualification
d’instructeur du contrôle de la circulation aérienne

Sous-section 1 : Connaissances

Article 38 : L’obtention de la qualification d’instruc-
teur du contrôle de la circulation aérienne exige, en
plus des sujets relatifs aux qualifications nécessaires
à l’obtention de la qualification-centre, que le contrô-
leur connaisse les sujets ci-après :

- outils de simulation de contrôle (principe, usages
et limites d’emploi) ;

- psychopédagogie.

Sous-section 2 : Expérience.

Article 39 : Le candidat à une qualification d’instruc-
teur du contrôle de la circulation aérienne, outre la
détention d’une qualification-centre en état de validi-
té, doit satisfaire aux conditions de durée prescrites
dans le manuel d’instructeur, accomplir la période
probatoire et réussir aux tests de confirmation.

Sous-section 3 : Habileté.

Article 40 : Une qualification d’instructeur du contrô-
le de la circulation aérienne permet à son détenteur
d’assurer l’encadrement et la formation qualifiante
des contrôleurs stagiaires, le maintien de qualifica-
tion des contrôleurs opérationnels du centre et de
prendre en charge, le cas échéant, les élèves-contrô-
leurs en formation alternée.

Un contrôleur qualifié instructeur du contrôle de la
circulation aérienne doit démontrer qu’il a l’habileté :

- de gérer les programmes de formation (concep-
tion, réalisation, mise à jour, adaptations,
refontes) ;

- d’appliquer les principes de fonctionnement des
cellules d’instruction de la circulation aérienne ;

- d’utiliser les outils didactiques (simulateur,
matériel, fournitures).
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Sous-section 4 : Formations qualifiantes

Article 41 : Les cellules d’instruction des centres
agréés par l’autorité compétente sont habilitées à
assurer les formations de qualification.

Sous-section 5 : Validité d’une qualification.

Article 42 : Les qualifications portées sur une licence
cessent d’être valides lorsque le titulaire a cessé
d’exercer les privilèges desdites qualifications pen-
dant plus de six (06) mois.

La validation des qualifications déjà obtenues, s’opè-
re par le suivi d’un programme défini dans le plan de
formation du centre ayant délivré la qualification.

Sous-section 6 : Privilèges liés aux qualifications
de contrôleur de la circulation aérienne

Article 43 : Les privilèges du titulaire d’une licence de
contrôleur de la circulation aérienne en état de vali-
dité, lui permettent selon chacune des qualifications
ci-après :

- qualification de contrôle d’aérodrome : assurer le
contrôle d’aérodrome, et/ou superviser la fourni-
ture de ce service pour le ou les aérodromes cor-
respondant à ladite qualification ;

- qualification de contrôle d’approche : assurer le
contrôle d’approche, et/ou superviser la fourni-
ture de ce service dont il a la qualification, dans
les limites de responsabilités des espaces aériens
relevant de l’organisme assurant le contrôle d’ap-
proche ;

- qualification de contrôle d’approche avec moyen
de surveillance : assurer le contrôle d’approche
avec un moyen de surveillance (radar ou autre
système de surveillance), et/ou superviser la
fourniture de ce service dont il a la qualification,
dans les limites de responsabilités des espaces
aériens relevant de l’organisme assurant le con-
trôle d’approche ;

- qualification de contrôle d’approche de prévision
avec moyen de surveillance : assurer le contrôle
radar d’approche de précision avec un moyen de
surveillance (radar ou autre système), et/ou
superviser la fourniture de ce service dont il a la
qualification, dans les limites de responsabilités
des espaces aériens relevant de l’organisme
assurant le contrôle d’approche ;

- qualification de contrôle régional : assurer et/ou
superviser la fourniture du service de contrôle
régional correspondant à la qualification dont il
est détenteur, dans les limites de responsabilités
des espaces relevant du contrôle régional ;

- qualification de contrôle régional avec moyen de
surveillance : assurer le contrôle régional avec un
moyen de surveillance et/ou superviser la fourni-
ture de ce service, dans les limites de responsabilités
des espaces relevant du contrôle régional ;

- qualification centre : assurer et/ou superviser
simultanément ou séparément l’ensemble des
services de contrôle, dans les limites de respon-
sabilités des espaces relevant du centre dont il
détient toutes les qualifications ;

- qualification d’instructeur du contrôle de la circu-
lation aérienne : assurer l’encadrement de la for-
mation qualifiante des contrôleurs stagiaires, le
maintien de qualification des contrôleurs opéra-
tionnels du centre et prendre en charge, le cas
échéant, les élèves-contrôleurs en formation
alternée.

Sous-section 7 : Délivrance du certificat 
de qualification

Article 44 : Les certificats de qualification nécessai-
res à l’obtention de la licence sont délivrés par un
organisme agréé dans le respect des conditions pré-
vues par le présent arrêté.

Sous-section 8 : Attestation médicale

Article 45 : L’attestation médicale de classe 3 est
délivrée par un médecin - examinateur agréé par l’au-
torité compétente. A cet effet, celui-ci devra effectuer
les examens prévus en annexe au présent arrêté.

Le médecin-examinateur rend compte de tous les cas
où à son avis, l’inaptitude constatée est telle que
l’exercice des privilèges demandés ou détenus n’est
pas de nature à compromettre la sécurité aérienne

L’attestation médicale doit être renouvelée tous les 24
mois pour un contrôleur âgé de moins de 40 ans révolus
ou tous les 12 mois s’il est âgé de plus de 40 ans.

Sous-section 9 : Manquements

Article 46 : Tout manquement aux dispositions du
présent arrêté est passible de poursuites judiciaires
et/ou disciplinaires conformément aux textes en
vigueur.

Chapitre 4 : Dispositions transitoires et finales

Article 47 : Les personnes exerçant le métier de
contrôleur de la circulation aérienne disposent d’un
délai de six mois à compter de la date d’entrée en
vigueur du présent arrêté pour satisfaire aux condi-
tions d’aptitude médicale et prétendre à la licence.

Article 48 : Le directeur général de l’agence nationale
de l’aviation civile est chargé de veiller à l’exécution
du présent arrêté, qui sera enregistré et publié au
Journal officiel de la République du Congo

Fait à Brazzaville, le 20 décembre 2010

Isidore MVOUBA
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ANNEXES

I - PROGRAMME MINIMUM DE LA FORMATION
INITIALE DE CONTRÔLEUR DE LA CIRCULATION
AERIENNE

Il- NORMES D’APTITUDE MEDICALES POUR L’OB-
TENTION D’UNE LICENCE DE CONTRÔLEUR DE LA
CIRCULATION AERIENNE (ATTESTATION MEDICA-
LE DE CLASSE 3)

III- AGREMENT DES FORMATIONS ET DES EXAMI-
NATEURS OU EVALUATEURS DE COMPETENCE ET
HOMOLOGATION DES ORGANISMES DE FORMA-
TION

IV - PROCESSUS DE DELIVRANCE D’UNE LICENCE
DE CONTRÔLEUR DE LA CIRCULATION AERIENNE

V - COMPETENCES LINGUISTIQUES

ANNEXE I :

PROGRAMME MINIMUM DE LA FORMATION
INITIALE DE CONTRÔLEUR DE  LA 

CIRCULATION AERIENNE

SOMMAIRE DU PROGRAMME MINIMAL REQUIS
POUR LA FORMATION INITIALE  

DES CONTRÔLEURS DE LA 
CIRCULATION AERIENNE

Le candidat à l’obtention d’une licence de contrôleur
de la circulation aérienne doit prouver qu’il connaît
au moins les sujets ci-après, à un niveau correspon-
dant à celui du titulaire d’une licence.

DROIT AERIEN

Réglementation intéressant le contrôleur de la circu-
lation aérienne.

EQUIPEMENT DU CONTROLE DE LA CIRCULATION
AERIENNE

Principes, usage et limites d’emploi de l’équipement
de contrôle de la circulation aérienne.

CONNAISSANCES GENERALES

- Principes de vol ;
- principes de l’utilisation et du fonctionnement des

aéronefs, des groupes motopropulseurs et des
systèmes ;

- performances des aéronefs intéressants les opéra-
tions de contrôle de la circulation aérienne.

PERFORMANCES HUMAINES

- Performances humaines applicables au contrôle
de la circulation aérienne.

LANGUE

Le français et l’anglais : aptitude à parler ces langues

sans accent ni autre difficulté de nature à gêner les
communications radio.

METEOROLOGIE

- Météorologie aéronautique ;
- Emploi et appréciation de la documentation et de

l’information météorologiques ;
- Origine et caractéristiques des phénomènes

météorologiques ayant une influence sur la con-
duite et la sécurité vols ;

- altimétrie

NAVIGATION

- Principes de la navigation aérienne ;
- Principes, limites d’emploi et précision des sys-

tèmes et des aides visuelles de navigation.

PROCEDURES OPERATIONNELLES

- Procédure du contrôle de la circulation aérienne,
des communications et de la radiotéléphonie, y
compris la phraséologie (procédures régulières,
procédures non régulières et procédures d’ur-
gence) ;

- Emploi de documentation aéronautique perti-
nente ;

- Pratiques de sécurité associées au vol.

REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION AERIENNE.

- Règles de l’air ;
- Altimétrie ;
- Division et organisation de l’espace ;
- Procédures de gestion du trafic avec ou sans

moyen de surveillance.

INFORMATIQUE

Utilisation de l’outil informatique (système d’exploita-
tion, système de géstion de base de données, traite-
ment de texte, tableur).

ANNEXE II

NORMES D’APTITUDE MEDICALES POUR L’OB-
TENTION D’UNE LICENCE DE CONTROLEUR DE

LA CIRCULATION AERIENNE (ATTESTATION 
MEDICALE DE CLASSE 3).

NORMES D’APTITUDE MEDICALES POUR L’OB-
TENTION D’UNE LICENCE DE CONTROLEUR DE

LA CIRCULATION AERIENNE (ATTESTATION 
MEDICALE DE CLASSE 3)

L’exercice des fonctions de contrôle de la circulation
aérienne est subordonné à un examen médical desti-
né à vérifier que les intéressés satisfont aux condi-
tions d’aptitude suivantes :

- aptitude physique générale;
- aptitude mentale;
- aptitude ophtalmologique;
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- aptitude oto-rhino-laryngologique

Lors des visites médicales destinées à vérifier les
conditions médicales particulières pour l’exercice des
fonctions de contrôle de la navigation aérienne, sont
particulièrement étudiées les modifications surve-
nues par rapport aux examens précédents, l’efficaci-
té et la tolérance des thérapeutiques éventuelles,
temporaires ou prolongées, en tenant compte de l’ex-
périence du contrôle aérien acquise par l’intéressé.

Toutefois, si l’état de santé de l’intéressé doit rester
compatible avec les fonctions exercées, le médecin
habilité doit veiller à prévenir les répercussions
pathologiques éventuelles des conditions particuliè-
res d’activité.

APTITUDE PHYSIQUE GENERALE

Au moment de l’examen, l’aptitude est envisagée en
tenant compte de la compatibilité des affections évo-
lutives, chroniques ou séquellaires, avec les fonctions
exercées et les possibilités d’amélioration et de guéri-
son par une thérapeutique appropriée.

Mais l’appréciation de l’aptitude est laissée au juge-
ment du seul médecin habilité qui peut avoir recours
s’il l’estime nécessaire à tout examen complémentai-
re et/ou à l’avis de spécialistes compétents ; la déci-
sion restant de sa seule responsabilité.

A. Anamnèse : Antécédents médicaux personnels et
familiaux devant figurer sur le protocole d’examen ;

B. Examen clinique de tous les appareils ;

C. Examens complémentaires obligatoires :

- radiographie thoracique par cliché standard ou
radiophotographie ;

- électrocardiogramme au repos ;
- examen d’urine post prandial par bandelettes

réactives : protéines, glucose, sang, corps
cétoniques, ph et nitrites ;

- hémogramme complet avec VGM et numération
des plaquettes ;

- vitesse de sédimentation ;
- glycémie à jeun ;
- créatinémie ;
- cholestérol total avec HDL et LDL ;
- gamma GT.

Lors de la première affectation à une fonction de
contrôle, dépistage dans les urines de substances
susceptibles d’entraîner une pharmacodépendance
altérant la vigilance.

APTITUDE MENTALE

Examen clinique
Appréciation de l’incidence des symptômes neurolo-
giques et des troubles psychiques éventuellement à
l’aide d’examens complémentaires (biologiques, toxi-
cologiques, radiologiques, neurophysiologiques et
psychométriques) ;

Antécédents personnels

Doivent être exempts de toute notion d’épisode dys-
thymique ou délirant. Les antécédents de psychose
toxique aiguë ne sont pas nécessairement incompati-
bles avec l’exercice des fonctions de contrôle de la
navigation aérienne, à condition que la santé de l’in-
téressé n’ait pas subi de dommages permanents.

Incompatibilité

Les pathologies mentales constituées de :

- toute psychose (aiguë ou chronique, organique,
schizophrénique, affective, infantile, délirante ou
non), qu’elle soit en activité ou en rémission ;

- tout trouble névrotique établi (caractérisé par des
symptômes : anxieux, hystériques, phobiques,
obsessionnels et compulsifs, hypocondriaques).

En fonction de leur retentissement et en tenant
compte des limites imposées dans les principes géné-
raux d’aptitude, il faut discuter :

- des troubles du fonctionnement physiologique
d’origine psychique,

- les troubles de l’organisation de la personnalité,
qui sera explorée sur tous ses aspects : intel-
lectuel, affectif, comportemental, instinctuel et
social.

Un avis spécialisé doit être impérativement demandé
en cas de troubles, présents ou passés, constatés ou
suspectés. On veillera notamment à ce que les consé-
quences des traitements mis en œuvre ne perturbent
pas la vigilance de l’intéressé et à ce que l’examen cli-
nique de celui-ci ne révèle ni pharmacodépendance,
ni alcoolisme chronique confirmés par des examens
complémentaires.

APTITUDE OPHTALMOLOGIQUE

Le fonctionnement des yeux et de leurs annexes doit
être normal. Est incompatible avec l’exercice des
fonctions de contrôle de la circulation aérienne tout
état pathologique aigu ou chronique de l’un ou des
deux yeux ou de leurs annexes de nature à en affec-
ter te fonctionnement.

Le retentissement oculaire

Le retentissement oculaire d’affections générales
(HTA, diabète, dyslipidémies, allergies, etc.), du port
de lentilles correctrices et d’affections chroniques
oculaires glaucome, cataracte, etc.) doit être évalué
pour s’assurer qu’il ne met pas en cause la sécurité
aérienne.

Les corrections chirurgicales
Des amétropies sont incompatibles avec l’exercice
des fonctions de contrôle de la navigation aérienne.

Lors de leur première visite médicale, les intéressés
doivent remettre au médecin habilité un certificat
délivré par un ophtalmologiste, établi dans le mois
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précédent, sans préciser la mention d’aptitude :
- la valeur de l’acuité visuelle de loin sans et avec

correction éventuelle pour chaque oeil pris
séparément ;

- la valeur de la correction optique ;
- le compte rendu de l’examen bio microscopique

des segments antérieurs ;
- l’état du fond d’oeil.

Le champ visuel

Le champ visuel de chaque oeil, relevé éventuelle-
ment avec correction, doit être normal. Toute anoma-
lie entraînera obligatoirement une exploration par un
ophtalmologiste.

Le sens chromatique

Le sens chromatique doit être normal aux tables
d’Ichihara pour chaque oeil pris séparément. En cas
d’erreurs commises dans la lecture de ces tables, l’in-
téressé doit être capable d’identifier sans erreur, dans
des conditions monoculaires, les couleurs de la lan-
terne chromoptométrique, type aviation, présentées à
5 mètres, pendant 1 seconde sous une ouverture de
3 minutes d’angle.

La motilité intrinsèque

La motilité intrinsèque doit être normale.

VISION BINOCULAIRE

La motilité extrinsèque ne doit révéler ni déficit ocu-
lomoteur ni diplopie.

Les hétérophories de loin et de près mesurées sans et
avec correction doivent être inférieures ou égales :

- 1 dioptrie pour les hyperphories,
- 6 dioptries de loin, 4 dioptries de près pour les

ésophories,
- 8 dioptries de loin et de près pour les exophories.

Les mesures sont pratiquées avec l’aile de MADDOX
de près, avec la baguette de MADDOX de loin.
L’équilibre oculomoteur est confirmé par te test de
SCHOBER

En cas de valeurs supérieures, un bilan orthoptique
doit être effectué en vue d’une rééducation éventuel-
le qui, si elle s’avère inefficace, entraîne l’inaptitude
aux fonctions de contrôle.

Le punctum proximum de convergence doit être infé-
rieur ou égal à 10 cm.

La parallaxe stéréoscopique mesurée avec le test TNO
éventuellement avec correction, ne peut être inférieu-
re à 120 secondes.

Acuité visuelle de près :

L’acuité visuelle de près mesurée avec l’échelle de
PARINAUD à 33 cm doit correspondre pour chaque

oeil pris séparément à la lecture du paragraphe n° 2
sans correction et avec la correction de loin éventuel-
lement.

Acuité visuelle de loin

L’acuité visuelle angulaire de loin, mesurée en
ambiance photopique, doit être au moins égale à
1 /10 pour chaque oeil pris séparément sans correc-
tion, améliorable à 7/10 avec correction qui peut être
obtenue par lunettes ou lentilles précornéennes. Ces
corrections seront obligatoirement portées dans
l’exercice des fonctions.

La différence d’acuité visuelle entre les deux yeux,
éventuellement avec correction, ne peut excéder
3/10.

L’amétropie doit être égale ou inférieure à 4 dioptries
pour ta myopie et à 3 dioptries pour l’hypermétropie.
L’astigmatisme, mesuré à l’ophtalmomètre de JAVAL
(sans tenir compte de l’astigmatisme physiologique
de 0,5 dioptries), ne doit pas être supérieur à 2 diop-
tries.

L’amétropie ne doit pas s’accompagner de lésion du
fond d’œil.

APTITUDE OTO-RHINO-LARYNGOLOGIQUE

Examen clinique

Toutes les affections aiguës ou chroniques, unies ou
bilatérales, doivent rester compatibles avec les fonc-
tions exercées. Les malformations de l’oreille externe
doivent être appréciées en fonction de la gêne appor-
tée au port d’équipements spéciaux.

Audiométrie tonale

L’audiométrie tonale doit être pratiquée en conduc-
tion aérienne et osseuse pour chaque oreille prise
séparément. L’intéressé, examiné au moyen d’un
audiomètre à sons purs dans le silence, ne doit pas
présenter de déficit supérieur à :

- 15 décibels pour les fréquences 500, 1000, 2000
Hertz,

- 25 décibels pour la fréquence à 3000 Hertz,
- 35 décibels pour la fréquence à 4000 hertz.

Toutefois, l’aptitude sera prononcée en cas de déficit
égal à 40 décibels à 4000 Hertz, sous réserve que le
déficit sur 3000 Hertz ne soit pas supérieur à 20 déci-
bels.

Dans l’éventualité où existe une anomalie, l’aptitude
est prononcée si :

- l’impédancemétrie est normale,
- l’intelligibilité, en audiométrie vocale dans le

silence absolu, atteint 50% des éléments du lan-
gage à 25 décibels au-dessus du seuil de
référence, en l’absence d’une importante distor-
sion des sons aux intensités supraliminaires, et
100% des éléments du langage à 30 décibels.
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ANNEXE III

AGRÉMENT DES FORMATIONS ET DES EXAMINA-
TEURS OU ÉVALUATEURS DE COMPÉTENCE ET

HOMOLOGATION DES ORGANISMES 
DE FORMATION

Afin de garantir les niveaux de compétence requis
pour les contrôleurs de la circulation aérienne et
qu’ils exécutent leurs tâches conformément à des
normes de sécurité élevées, l’autorité compétente
supervise et contrôle la formation des contrôleurs de
la circulation aérienne.

A cette fin l’autorité compétente contrôle régulière-
ment les organismes de formation en vue de garantir
un respect effectif des normes fixées par le présent
arrêté.

Outre ce contrôle régulier, l’autorité compétente peut
procéder, sur place, à des inspections pour vérifier la
mise en oeuvre de ta présente annexe et des normes
qu’elle contient.

III.1. Homologation d’un organisme de formation

a) Les exigences auxquelles un organisme de forma-
tion doit satisfaire pour obtenir l’homologation por-
tent sur sa compétence technique et opérationnelle,
ainsi que sur sa capacité à organiser des cursus de
formation au sens du point 1 de l’appendice au pré-
sent paragraphe.

b) Lorsque le principal établissement de l’organisme
de formation demandeur ou, le cas échéant, son siège
social se situe en République du Congo, les deman-
des d’homologation sont présentées à l’autorité com-
pétente.

c) L’autorité compétente délivre l’homologation
lorsque l’organisme de formation qui a présenté une
demande satisfait aux conditions prévues au point 1
de l’appendice au présent paragraphe.

d) Des homologations peuvent être délivrées pour
chaque type de formation ou en combinaison avec
d’autres services de navigation aérienne, pour les-
quels le type de formation et le type de services de
navigation aérienne sont agréés en tant que groupe
de services.

e) Les homologations décrivent les informations
visées au point 2 de l’appendice au présent paragra-
phe.

f) L’homologation n’est soumise qu’aux conditions
énoncées aux points 1 et 2 de l’appendice au présent
paragraphe.
III.2. Agrément des cursus de formation, des plans de
formation en unité et des programmes de compéten-
ce d’unité

Les formations et les modalités d’évaluation des com-
pétences prévues à la présente annexe, qui sont
dispensées aux contrôleurs de la circulation aérien-

ne, doivent être agréées par l’autorité compétente.

Cet agrément est délivré en application de l’appendi-
ce au présent paragraphe :

- partie A pour la formation en unité ;
- partie B pour les programmes de compétence d’u-

nité.

III.3. Surveillance et contrôle du système de forma-
tion

L’autorité compétente s’assure du respect des exigen-
ces et des conditions liées aux homologations. Si elle
constate que le titulaire d’une homologation ne satis-
fait plus à ces exigences ou conditions, elle prend les
mesures qui s’imposent, y compris éventuellement le
retrait d’homologation.

III.4. Agréments des examinateurs ou évaluateurs de
compétence

L’autorité compétente agrée les titulaires de licences
habilités à exercer les fonctions d’examinateur de
compétence ou d’évaluateur de compétence pour la
formation continue. L’agrément est valide pour une
période renouvelable de trois (03) ans.

APPENDICE AU PARAGRAPHE III.1
-EXIGENCES RELATIVES AUX HOMOLOGATIONS 
DÉLIVRÉES AUX ORGANISMES DE FORMATION

Les exigences ci-dessous visent à établir que les orga-
nismes de formation disposent du personnel et des
équipements adéquats et exercent leur activité dans
un environnement adapté pour dispenser les forma-
tions nécessaires à l’obtention ou au maintien de
licences de contrôleur de la circulation aérienne. Plus
particulièrement, les organismes de formations doi-
vent :

a) disposer d’une structure de gestion efficace et d’un
personnel en nombre suffisant ayant les qualifica-
tions et l’expérience qui conviennent pour dispenser
des formations conformes aux normes définies dans
le présent arrêté ;

b) disposer des installations, équipements et locaux
qui conviennent pour le type de formation proposée ;

c) communiquer à l’autorité compétente la méthode
selon laquelle ils détermineront plus précisément le
contenu, l’organisation et la durée des cours de for-
mation, ainsi que les plans de formation en unité et
les programmes de compétence d’unité ; cela inclura
le mode d’organisation des examens ou des évalua-
tions. S’agissant des examens portant sur la forma-
tion initiale, y compris les formations en simulation,
des informations détaillées sur les qualifications des
examinateurs doivent être transmises ;

d) apporter la preuve qu’il existe un système de ges-
tion de la qualité permettant de contrôler si les pro-
cédures et systèmes devant garantir la conformité
des services de formation fournis aux normes défi-
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nies dans le présent arrêté sont respectés et si ces
systèmes et procédures sont adaptés ;

e) apporter la preuve que des fonds suffisants sont
disponibles pour que les formations se déroulent
conformément aux normes définies dans la présente
annexe et qu’une assurance dont la couverture est
suffisante a été prévue pour les activités qu’ils
mènent compte tenu de la nature des formations en
question.

2. Les homologations doivent :

a) indiquer le nom et l’adresse de l’organisme de for-
mation ;
b) indiquer les types de services homologués ;
c) contenir une déclaration selon laquelle l’organisme
de formation satisfait aux exigences définies au point 1 ;
d) indiquer la date de délivrance et la période de vali-
dité de l’homologation.

APPENDICE AU PARAGRAPHE III.2.
- EXIGENCES EN MATIÈRE DE FORMATION

Partie A :

EXIGENCES EN MATIÈRE DE FORMATION EN
UNITÉ POUR LES CONTRÔLEURS DE LA 

CIRCULATION AÉRIENNE

Les plans de formation en unité exposent en détail les
étapes nécessaires à la formation et leur durée pour
permettre la mise en application des consignes et
méthodes locales dans l’unité sous ta surveillance
d’un instructeur de formation sur la position. Le plan
agréé décrit tous les éléments du système d’évalua-
tion de ta compétence, notamment les modalités de
travail, l’évaluation des progrès et les examens, ainsi
que les procédures de notification à l’autorité compé-
tente. La formation en unité peut comporter certains
éléments de la formation initiale des contrôleurs de la
circulation aérienne.

La durée de la formation en unité est fixée dans le
plan de formation en unité. Les compétences exigées
sont évaluées dans le cadre d’examens adéquats ou
d’un système d’évaluation continue par des examina-
teurs ou évaluateurs de compétences agréés qui sont
neutres et objectifs dans leur jugement. A cette fin,
l’autorité compétente met en place des mécanismes
de recours pour assurer un traitement équitable des
candidats.

Partie B :

EXIGENCES EN MATIÈRE DE FORMATION CONTI-
NUE APPLICABLES AUX CONTRÔLEURS DE LA

CIRCULATION AÉRIENNE

Les qualifications inscrites sur les licences de contrô-
leurs de la circulation aérienne sont maintenues vali-
des par une formation continue agréée, comprenant
une formation destinée à entretenir les compétences
des contrôleurs de la circulation aérienne, des cours
de mise à jour, une formation aux situations d’urgen-
ce et, le cas échéant, une formation linguistique.

La formation continue consiste en des cours théo-
riques et pratiques, avec des simulations. A cette fin,
l’organisme de formation établit des programmes de
compétences décrivant les processus, les ressources
humaines et le temps nécessaires pour assurer une
formation continue adaptée et pour vérifier les com-
pétences. Ces programmes sont réexaminés et agréés
au moins tous les trois ans. La durée de la formation
continue est arrêtée selon les nécessités opération-
nelles des contrôleurs de la circulation aérienne tra-
vaillant dans l’unité de qualification, eu égard,
notamment, aux changements réalisés ou planifiés
de procédures ou d’équipements, ou à la lumière des exi-
gences générales en matière de gestion de la sécurité.

La compétence de chaque contrôleur de la circulation
aérienne est évaluée au moins tous les trois (03) ans. 

Le prestataire de service de la navigation aérienne
veille à ce que des mécanismes garantissant un trai-
tement équitable soient appliqués au profit des titu-
laires de licence dont la validité des mentions ne peut
être prorogée.

ANNEXE IV :

-PROCESSUS DE DELIVRANCE D’UNE LICENCE
DE CONTRÔLEUR DE LA CIRCULATION AERIENNE

Processus de délivrance de la licence

Il comporte 4 étapes :

Etape 1 :
Présentation du candidat à l’autorité compétente

Candidat Contrôleur :

- Se présente aux autorités nationales de l’aviation
civile avec son diplôme et une copie d’acte de
naissance

ANAC :

- vérifie :
- l’âge du candidat ;
- ses connaissances (copie diplôme Ecole agréée ou

test de connaissance)
- Fait remplir le formulaire de demande de licence.
- donne la liste des médecins et des centres de for-

mation qualifiante agréés ;
- ouvre un dossier au nom du candidat

Etape 2 :
Visite médicale pour l’obtention de 

l’attestation de classe 3

Candidat contrôleur :

- se présente au médecin pour subir la visite médicale,
- ou une contre visite demandée par le comité médi-

cal de recours.

Médecin agréé :

- procède à la visite médicale
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- délivre l’attestation si les résultats sont concluants
- envoie tes éléments pertinents au médecin agréé

pour centralisation.

Autorité compétente :

- verse au dossier du candidat l’attestation médicale
de classe 3.

Etape 3 :

Formation pour l’obtention de la 1
re

qualification

Centre agréé de formation qualifiante :

- accepte en stage de formation qualifiante sur ta
base des conditions de connaissance et d’aptitude
médicale ;

- organise le test de qualification en vue de la
délivrance de la qualification (commission de
qualification).

Contrôleur stagiaire :
- suit la formation

Cellule agréée :
- assure la formation

Centre agréé de formation qualifiante :
- assure le suivi du déroulement du processus de la

formation.

Etape 4
Constitution et transmission du dossier  

Délivrance de la licence.

Contrôleur :

Complète son dossier au niveau de l’ANAC par la
fourniture :

- d’une attestation de la 1
ère

qualification d’un cen-
tre de contrôle ;

- d’un certificat de nationalité ;
- de 4 photos d’identité.

Autorité compétente

- délivre la licence sur la base du dossier complet.

ANNEXE V :

- COMPETENCES LINGUISTIQUES

I-) Les contrôleurs de la circulation aérienne doivent
démontrer que leur niveau d’expression et de com-
préhension des langues anglaise et française est
satisfaisant. Leur compétence linguistique est déter-
minée par l’échelle d’évaluation des compétences lin-
guistiques qui figure à l’appendice de la présente
annexe.

II-) Le niveau minimum requis en application du I ci-
dessus est le niveau 4 de l’échelle d’évaluation en
matière de compétences linguistiques.

III-) Nonobstant les dispositions du II-) ci-dessus,
l’autorité compétente peut exiger le niveau 5 de l’é-
chelle d’évaluation en matière de compétences lin-
guistiques, en langue anglaise, dans les cas où les
conditions opérationnelles d’exercice d’une qualifica-
tion donnée justifient un niveau supérieur pour des
raisons impératives de sécurité.

ECHELLE D’EVALUATION DES COMPETENCES
LINGUISTIQUES

Niveau : EXPERT 6

Prononciation : Utilise un dialecte ou un accent
intelligible pour la communauté aéronautique. Même
s’il est possible qu’ils soient influencés par la langue
première ou par une variante départementale, la pro-
nonciation, l’accent tonique, te rythme et l’intonation
ne nuisent presque jamais à la facilité de compréhen-
sion

Structure : Les structures grammaticales et phras-
tiques applicables sont déterminées par des fonctions
linguistiques adaptées à la tache. Les structures
grammaticales et phrastiques de base ainsi que les
structures complexes sont toujours bien maîtrisées.

Vocabulaire : Possède un répertoire lexical suffisam-
ment riche et précis pour s’exprimer efficacement sur
un grand nombre de sujets familiers ou peu connus.
Le vocabulaire est idiomatique, nuancé et adapté au
registre.

Aisance : Peut parler longuement de façon naturelle
et sans effort. Varie le débit pour obtenir un effet sty-
listique, par exemple pour insister sur un point.
Utilise spontanément et correctement les marqueurs
et les connecteurs du discours.

Compréhension : Comprend toujours bien dans
presque tous les contextes et saisit les subtilités lin-
guistiques et culturelles.

Interactions : Interagit avec aisance dans presque
toutes les situations. Saisit les indices verbaux et non
verbaux et y répond adéquatement.

Niveau : AVANCE 5

Prononciation : Même s’ils sont influencés par la
tangue première ou par une variante départementa-
le, la prononciation, l’accent tonique, le rythme et
l’intonation nuisent rarement à la facilité de compré-
hension.

Structure : Les structures grammaticales et phras-
tiques de base sont toujours bien maîtrisées. Les
structures complexes sont utilisées, mais présentent
des erreurs qui altèrent parfois le sens de l’informa-
tion.

Vocabulaire : Possède un répertoire lexical suffisam-
ment riche et précis pour s’exprimer efficacement sur
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des sujets courants, concrets ou professionnels.
Utilise des paraphrases régulièrement et efficace-
ment. Le vocabulaire est parfois idiomatique.

Aisance : Peut parler longuement avec une relative
aisance sur des sujets familiers, mais n’utilise pas
nécessairement la variation du débit comme procédé
stylistique. Peut utiliser les marqueurs et les connec-
teurs appropriés.

Compréhension : Comprend bien les énoncés por-
tant sur des sujets courants, concrets ou profession-
nels. La compréhension est presque toujours bonne
devant une difficulté linguistique, des complications
ou un événement imprévu. Comprend plusieurs
variétés linguistiques (dialectes ou accents) ou regis-
tres.

Interactions : Les réponses sont immédiates, appro-
priées et informatives. Gère efficacement la relation
locuteur - auditeur.

Niveau : OPERATIONNEL  4

Prononciation : La prononciation, l’accent tonique, le
rythme et l’intonation sont  influencés par la langue
première ou par une variante départementale, mais
ne nuisent que parfois à la facilité de compréhension.

Structure : Les structures grammaticales et phras-
tiques de base sont utilisées de façon créative et sont
généralement bien maîtrisées. Des erreurs peuvent
se produire, notamment dans des situations inhabi-
tuelles ou imprévues, mais elles altèrent rarement le
sens de l’information.

Vocabulaire : Possède un répertoire lexical générale-
ment assez riche et précis pour s’exprimer efficace-
ment sur des sujets courants, concrets ou profes-
sionnels. Peut souvent utiliser des paraphrases dans
des situations inhabituelles ou imprévues pour com-
bler les lacunes lexicales.

Aisance : Peut parler relativement longtemps avec
un débit approprié. Peut parfois perdre la fluidité
d’expression lors du passage des formules apprises à
l’interaction spontanée, mais sans que cela nuise à
l’efficacité de la communication. Peut utiliser les
marqueurs et les connecteurs de façon limitée. Les
mots de remplissage ne distraient pas l’attention.

Compréhension : Comprend bien la  plupart des
énoncés portant sur des sujets courants, concrets ou
professionnels, lorsque l’accent ou le parler utilisés
sont suffisamment intelligibles pour une communau-
té internationale d’usagers. Devant une difficulté lin-
guistique, des complications ou un événement impré-
vu, peut comprendre plus lentement ou avoir à
demander des éclaircissements.

Interactions : Les réponses sont généralement immé-
diates, appropriées et informatives. Amorce et sou-
tient une conversation, même dans des situations
imprévues. Réagit correctement lorsqu’un malenten-
du apparaît, en vérifiant, en confirmant ou en clari-

fiant l’information.

Niveau : PRE-OPERATIONNEL 3

Prononciation : La prononciation, l’accent tonique, le
rythme et l’intonation sont influencés par la langue
première ou par une variante départementale, et nui-
sent fréquemment à la facilité de la compréhension.

Structure : Les structures grammaticales et phras-
tiques de base associées à des situations prévisibles
ne sont pas toujours bien maîtrisées. Les erreurs
altèrent fréquemment le sens de l’information.

Vocabulaire : Possède un répertoire lexical souvent
assez riche et précis pour s’exprimer sur des sujets
courants, concrets ou professionnels, mais le voca-
bulaire est limité et le choix de mots est souvent
inapproprié. Est souvent incapable d’utiliser des
paraphrases pour combler les lacunes lexicales.

Aisance : Peut parler relativement longtemps, mais
la formulation et les pauses sont souvent inappro-
priées. Les hésitations et la lenteur de traitement du
langage peuvent nuire à l’efficacité de la communica-
tion. Les mots de remplissage distraient parfois l’at-
tention.

Compréhension : Comprend souvent bien les énon-
cés portant sur des sujets courants, concrets ou pro-
fessionnels, lorsque l’accent ou le parler utilisé est
suffisamment intelligible pour une communauté
internationale d’usagers. Peut avoir des problèmes de
compréhension devant une difficulté linguistique,
des complications ou un événement imprévu.

Interactions : Les réponses sont parfois immédiates,
appropriées et informatives. Peut amorcer et soutenir
une conversation avec une relative aisance sur des
sujets familiers ou dans des situations prévisibles.
Réagit généralement de façon inappropriée dans des
situations imprévues.

Niveau : ELEMENTAIRE 2

Prononciation : La prononciation, l’accent tonique, le
rythme et l’intonation sont influencés par la langue
première ou par une variante départementale, et nui-
sent généralement à la facilité de la compréhension.

Structure : Maîtrise de façon limitée quelques struc-
tures grammaticales et phrastiques simples mémori-
sées.
Vocabulaire : Vocabulaire limite constitué de mots
isolés ou d’expressions mémorisées.

Aisance : Peut produire des énoncés mémorisés, iso-
lés et très courts avec des pauses fréquentes.
L’emploi de mots de remplissage pour chercher des
expressions et articuler des mots moins familiers dis-
trait l’attention.

Compréhension : La compréhension se limite à des
locutions isolées et mémorisées, lorsqu’elles sont
articulées lentement et distinctement.
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Interactions : Les réponses sont lentes et souvent
mal adaptées à la situation. L’interaction se limite à
de simples échanges courants.

Niveau : PRE-ELEMENTAIRE 1

Prononciation : Maîtrise de la langue inférieure au
niveau élémentaire.
Structure : Maîtrise de la langue inférieure au
niveau élémentaire.
Vocabulaire : Maîtrise de la langue inférieure au
niveau élémentaire.
Aisance : Maîtrise de la langue inférieure au niveau
élémentaire.
Compréhension : Maîtrise de la langue inférieure au
niveau élémentaire.
Interactions : Maîtrise de la langue inférieure au
niveau élémentaire.

METHODE D’EVALUATION DES COMPETENCES
LINGUISTIQUES

La méthode de contrôle doit s’assurer que les contrô-
leurs de la circulation aérienne :

a) communiqueront efficacement dans les échanges
en radiotéléphonie (téléphone/ radiotéléphone) et en
face à face ;

b) s’exprimeront avec précision et clarté sur des
sujets courants, concrets et professionnels ;

c) utiliseront des stratégies de communication appro-
priées pour échanger des messages et pour reconnaî-
tre et résoudre les malentendus (par exemple, véri-
fier, confirmer ou clarifier l’information) dans un
contexte général ou professionnel ;

d) traiteront efficacement, et avec une relative aisan-
ce, les difficultés linguistiques causées par des com-
plications ou des événements imprévus survenant
dans le cadre d’une situation de travail ordinaire ou
d’une tâche de communication qu’ils connaissent
bien en temps normal;

e) utiliseront un dialecte ou un accent qui est intelli-
gible à la communauté aéronautique.

Arrêté n° 10447 du 20 décembre 2010
fixant les caractéristiques physiques de la licence de
contrôleur de la circulation aérienne.

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle des
infrastructures de base, ministre des transports, de

l’aviation civile et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu la Convention relative à l’aviation civile internatio-
nale, signée à Chicago, le 7 décembre 1944 ;
Vu la Convention signée le 25 octobre 1974 relative à
l’ASECNA ;
Vu le protocole d’accord modificatif de la convention
de Dakar du 25 octobre 1974 et des statuts relatifs à
l’ASECNA ;
Vu le décret n° 78-288 du 14 avril 1978 portant créa-

tion et attributions de l’agence nationale de l’aviation
civile ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 rela-
tif à l’exercice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement,
Vu décret n° 2009-389 du 13 octobre 2009 relatif aux
attributions du ministère des transports, de l’aviation
civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2010-336 du 14 juin 2010 portant
organisation du ministère des transports, de l’avia-
tion civile et de la marine marchande ;

Arrête :

Article premier : La licence de contrôleur de la circu-
lation aérienne, dont un modèle est ci-joint, est
conforme aux caractéristiques décrites ainsi qu’il suit :

1- La couverture

La licence de contrôleur de la circulation aérienne est
de couleur jaune. Elle comporte les inscriptions sui-
vantes :

«REPUBLIQUE DU CONGO », «Republic of Congo »,
« LICENCE DE CONTROLEUR DE LA CIRCULATION
AERIENNE », « Air Trafic Controller’s Licence ».

Ces inscriptions sont contenues dans un rectangle de
couleur noire aux angles droits.

2- La forme

La licence de contrôleur de la circulation aérienne a
la forme d’un carnet aux dimensions de 15 cm sur 11
cm.

3- Le carnet

La licence comporte trente-trois pages intérieures :

- la première page de couverture est de couleur
jaune et contient le titre de la licence ;

- la page 2 est laissée intentionnellement vide ;
- la page 3 est une reproduction de la page 1 plus

le numéro de la licence, mais moins les inscrip-
tions « REPUBLIQUE DU CONGO », « Republic of
Congo » ;

- la page 4 décrit en détail l’identification du déten-
teur de la licence et le service ayant autorité de
signature de celle-ci ;

- la page 5 contient un avis important sur la
finalité des inscriptions portées sur la licence
destinée au détenteur de celle-ci ;

- les pages 6 et 7 présentent, respectivement en
français et en anglais, les catégories de qualifica-
tions, leur sigle et leur contenu ;

- les pages 8 à 15 contiennent les mises à jour des
qualifications de contrôle sous forme d’un tableau
à trois colonnes (date, catégorie de la qualification
et le visa de l’autorité) ;

- les pages 16 à 25 contiennent les mises à jour des
examens médicaux (date de l’examen, résultat et
visa de l’autorité médicale, validité de la licence,
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signature et cachet de l’autorité) ;
- les pages 26 et 27 contiennent les mises à jour des

compétences linguistiques (niveau, date d’expira-
tion, visa de l’autorité) ;

- les pages 28 et 29 sont réservées au service de
délivrance des licences qui y portent les observa-
tions jugées nécessaires ;

- à la page 30, il est rappelé en français et en
anglais, les privilèges liés à la détention d’une
licence de contrôleur de la circulation aérienne ; 

- la page 31 donne des renseignements utiles sur le
renouvellement de la licence ; 

- la page 32 donne les renseignements utiles sur la
délivrance des qualifications et le retrait d’une
licence ; il y est également rappelé le numéro de
la licence ; 

- la page 33 est laissée intentionnellement vide ;
- la page 34 est la dernière page de couverture ;
- les rubriques sont suivies d’un chiffre romain

entre parenthèses, renvoyant à la recommanda-
tion de l’annexe 1 à la convention de
l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale.

4- Numérotation de la licence

Le numéro d’une licence se décompose ainsi dans
l’ordre :

1. Les quatre premiers chiffres représentent le numé-
ro de délivrance de la première qualification de
contrôle du titulaire,

2. Les 5e, 6
e
et 7

e
chiffres : le code ASECNA à 3 chiff-

res de la République du Congo ;

3. Les 8
e
et 9e chiffres : le jour du mois en cours ;

4. Les 10
e
et 11

e
chiffres : le mois en cours ;

5. Les 12
e
et 13

e
chiffres : l’année en cours ;

6. Les 14e, 15
e

et 16
e

: le numéro d’enregistrement
dans le registre de l’agence nationale de l’aviation
civile.

Le tableau ci-dessus donne un exemple de numéro de
licence :

0032 numéro de délivrance de la première  qualifi-
cation de contrôle du titulaire
020 le  code ASECNA de la République du Congo

01 le 1
er

du mois
04 mois d’avril
10 année 2010
012 numéro d’enregistrement par le directeur
général de l’agence nationale de l’aviation civile

Article 2 : Le directeur général de l’agence nationale
de l’aviation civile est chargé de veiller à l’exécution
du présent arrêté, qui sera enregistré et publié au
Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 20 décembre 2010

Isidore MVOUBA

Arrêté n° 10448 du 20 décembre 2010
fixant les conditions d’agrément des organismes

chargés du contrôle du niveau des compétences lin-
guistiques des pilotes et contrôleurs de la circulation
aérienne.

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle des
infrastructures de base, ministre des transports, de

l’aviation civile et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu la Convention relative à l’aviation civile internatio-
nale, signée à Chicago, le 7 décembre 1944 ;
Vu la Convention signée le 25 octobre 1974 relative à
l’ASECNA ;
Vu le protocole d’accord modificatif de la convention
de Dakar du 25 octobre 1974 et des statuts relatifs à
l’ASECNA ;
Vu le décret n° 78-288 du 14 avril 1978 portant créa-
tion et attributions de l’agence nationale de l’aviation
civile ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 rela-
tif à l’exercice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement,
Vu décret n° 2009-389 du 13 octobre 2009 relatif aux
attributions du ministère des transports, de l’aviation
civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2010-336 du 14 juin 2010 portant
organisation du ministère des transports, de l’avia-
tion civile et de la marine marchande ;

Arrête :

Chapitre 1 : Des conditions de délivrance 
de l’agrément

Article premier : Le présent arrêté fixe les conditions
d’agrément des organismes chargés du contrôle du
niveau des compétences linguistiques des pilotes et
contrôleurs de la circulation aérienne, ci-après dési-
gnés « organismes ».

Article 2 : Les organismes pouvant assurer le contrô-
le du niveau des compétences linguistiques des pilo-
tes et contrôleurs de la circulation aérienne, établis-
sant qu’ils sont capables de parler et comprendre la
langue utilisée dans les communications radiotélé-
phoniques, sont agrées par le ministre chargé de l’a-
viation civile dans les conditions prévues par le pré-
sent arrêté et ses annexes.

L’agrément permet aux organismes chargés du
contrôle du niveau des compétences linguistiques
des pilotes et contrôleurs de la circulation aérienne
d’organiser les contrôles permettant d’attester le
niveau 4 ou 5 de l’échelle d’évaluation fixée en
annexe trois du présent arrêté.

Article 3 : Cet agrément ne peut être délivré que si les
conditions suivantes sont remplies :

- le lieu d’établissement principal ou le siège social
de l’organisme est situé sur le territoire congolais,
sauf dérogation accordée par le ministre chargé
de l’aviation civile ;

- le service de l’agence nationale de l’aviation civile
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en charge de la délivrance des licences a la possi-
bilité de contrôler la conformité aux conditions du
présent arrêté ;

- l’organisme remplit toutes les conditions du
présent arrêté et de ses annexes.

Article 4 : Les dispositions prises par l’organisme
pour l’application du présent arrêté, en vue d’assurer
l’organisation des contrôles des compétences linguis-
tiques, y compris le système de gestion de la qualité
mentionnée à l’article 9, sont décrites dans un docu-
ment dénommé « spécifications d’approbation pour
les contrôles des compétences linguistiques », ci-
après dénommé « spécifications techniques ».

Ce document, qui doit être conforme au document
type figurant en annexe 1 du présent arrêté, est joint
à la demande d’agrément.

L’ensemble des dispositions contenues dans ce docu-
ment, y compris les méthodes de contrôle qui doivent
permettre de réaliser les contrôles linguistiques
conformément aux dispositions des annexes 2 et 3,
sont approuvées par le directeur général de l’agence
nationale de l’aviation civile.

Article 5: L’organisme est inspecté pour vérifier s’il
répond aux conditions du présent arrêté après étude
de la demande. Sous réserve d’une inspection satis-
faisante, l’agrément est délivré par le ministre chargé
de l’aviation civile pour une durée maximale initiale
d’un an. Il peut être renouvelé pour une durée maxi-
male de trois ans:

Chapitre 2 : Du contenu de l’agrément

Article 6 : Les « spécifications techniques » mention-
nées à l’article 4 du présent arrêté, ainsi que leurs
amendements, doivent être tenus à jour et mis à la
disposition des personnels chargés par l’organisme
agréé des compétences linguistiques.

Article 7 : L’organisme doit mettre en place une struc-
ture adaptée à la nature et au volume des contrôles
effectués ainsi que des installations et des moyens
matériels adaptés.

Article 8 : Afin d’assurer un processus de contrôle
impartial, l’organisme doit être juridiquement indé-
pendant de tout organisme ou établissement de for-
mation aux langues.

Article 9 : L’organisme doit disposer des procédures
comportant un « système de gestion de la qualité » qui
permettent de s’assurer de la conformité à toutes les
exigences réglementaires appropriées de manière à
établir et à maintenir une totale conformité avec les
normes de contrôle, les standards et les procédures.
Ce système permet de détecter toute déficience et d’y
remédier par les actions correctrices. Il met à la
disposition des personnels chargés d’organiser les
contrôles une documentation technique appropriée
exposant de façon claire les procédures à suivre. Le
système de gestion de la qualité doit à tout moment
garantir un niveau de qualité des contrôles.

Article 10 : L’organisme doit démontrer qu’il dispose
d’un personnel d’encadrement technique et d’ exami-
nateurs de compétences linguistiques qualifiés et en
nombre suffisant pour assurer un niveau de qualité
et une homogénéité satisfaisante dans les contrôles.

Il doit démontrer qu’il maintient la confidentialité du
matériel de contrôle. Le personnel d’encadrement est
chargé de l’organisation des contrôles. Une liste du
personnel, y compris d’encadrement, est incluse
dans le document « spécifications techniques ».

Article 11 : Les personnels d’encadrement technique
et les examinateurs de compétences linguistiques
doivent répondre aux conditions suivantes :

- détenir les compétences linguistiques et aéronau-
tiques appropriées

- détenir la compétence requise pour mener les con-
trôles ;

- avoir reçu la formation technique complémentaire
adaptée au matériel de contrôle mis à leur dispo-
sition ;

- avoir suivi au moins une séance de standardisa-
tion organisée par un service de l’aviation civile
dont la qualité de service est approuvée par le
directeur général de l’agence nationale de l’avia-
tion civile.

L’organisme établit et tient à jour pour chaque exa-
minateur un dossier contenant l’ensemble des pièces
rendant compte du niveau initial de la formation et
du maintien des compétences des examinateurs.

Article 12 : Les personnels d’encadrement technique
et les examinateurs de compétences linguistiques
doivent être détenteurs au moins du niveau de com-
pétence linguistique qu’ils sont habilités à contrôler.
Ils doivent présenter des garanties morales et une
intégrité propre à garantir la qualité et l’impartialité
des contrôles. Ils sont désignés par le ministre char-
gé de l’aviation civile.

Chapitre 3 : Du fonctionnement de l’organisme

Article 13 : Une fois l’agrément obtenu, les person-
nels d’encadrement technique et les examinateurs de
compétence linguistique peuvent exercer les privilè-
ges attachés aux « spécifications techniques ».

Article 14 : L’organisme doit pouvoir, à tout moment,
démontrer au service de l’agence nationale de l’avia-
tion civile en charge de la délivrance des licences qu’il
satisfait aux dispositions du présent arrêté. A ce titre,
les agents de ce service peuvent prendre part à des
séances de contrôle. Lors de ces inspections, ces
agents ont libre accès aux archives de l’organisme,
aux documents d’agrément, aux dossiers de contrô-
les, aux dossiers d’examinateurs, et à tout autre
document jugé utile. Le rapport d’inspection est com-
muniqué à l’organisme.

Article 15 : L’organisme établit et tient à jour, pour
chaque personne contrôlée qu’il évalue, un dossier
des contrôles comportant notamment l’identité, les
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différentes pièces et rapports détaillés des contrôles,
qu’ils soient effectués au sol, en vol et sur entraîneur
de vol synthétique, et le niveau linguistique obtenu. Il
tient ces dossiers à la disposition du service de l’a-
gence nationale de l’aviation civile en charge de la
délivrance des licences.

Le dossier de chaque personne contrôlée doit être
conservé au moins dix ans. Les dossiers doivent être
portés à la connaissance des intéressés et visés par
eux.

Article 16 : A l’issue d’un contrôle, le responsable de
l’organisme ou son adjoint adresse au service de l’a-
gence nationale de l’aviation civile en charge de la
délivrance des licences un rapport signé indiquant la
date, le résultat du contrôle ainsi que le niveau de
compétence atteint.

Article 17: L’organisme est tenu de faire évoluer son
organisation en fonction de la complexité et du volu-
me des contrôles effectués afin de garantir le niveau
de qualité des contrôles.

Toute modification apportée par cet organisme aux
dispositions incluses dans les « spécifications tech-
niques » est soumise à l’approbation du directeur
général de l’agence nationale de l’aviation civile.
Celui-ci peut demander que ces dispositions soient
modifiées s’il apparaît qu’elles ne permettent pas de
garantir le niveau de qualité exigé des contrôles

Article 18 : L’organisme doit préparer et tenir à jour
un « guide du contrôle des compétences linguis-
tiques» contenant les informations et les instructions
nécessaires aux examinateurs pour s’acquitter de
leurs tâches et pour guider les candidats sur la
manière de répondre aux exigences du contrôle. Le
guide doit indiquer les objectifs et buts du contrôle
pour chaque phase du contrôle auxquels les candi-
dats doivent se conformer. Il doit être conforme au
guide d’évaluation établi par l’agence nationale de l’a-
viation civile.

Article 19 : Le ministre chargé de l’aviation civile peut
suspendre ou retirer l’agrément si les conditions
techniques ayant conduit à la délivrance de l’agré-
ment ne sont plus respectées, notamment s’il appa-
raît que la qualité ou l’impartialité des contrôles n’est
plus garantie.

Article 20 : Dans des circonstances exceptionnelles,
un personnel d’encadrement technique ou un exami-
nateur de compétences linguistiques peut être dési-
gné par le ministre chargé de l’aviation civile pour
faire contrôler les compétences linguistiques hors
d’un organisme agréé.

Chapitre 4 : Disposition finale

Article 21: Le directeur général de l’agence nationale
de l’aviation civile est chargé de veiller à l’exécution
du présent arrêté, qui sera enregistré et publié au
Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 20 décembre 2010

Isidore MVOUBA

ANNEXE 1:

SPECIFICATIONS D’AGREMENT DE L’ORGANISME

Organisation

Organisation financière et administrative de l’orga-
nisme démontrant un fonctionnement autonome et
indépendant, notamment par rapport aux organis-
mes de formation linguistique.
Structure de l’organisme (organigramme détaillé).

Moyens

Plan des locaux.
Moyens matériels utilisés (salle et/ou sur entraîneur
de vol synthétique...). 
Liste nominative du personnel d’encadrement.
Liste nominative des examinateurs.

Procédures

(Permettant d’assurer le respect des normes de
contrôle des compétences linguistiques telles que
décrites en annexe II et III)

Description de l’organisation des contrôles.
Description du matériel de contrôle.
Description des outils de contrôle (bandes préenre-
gistrées, banques de données...).
Description des modalités de contrôle et de notation.
Description des procédures établies en vue de main-
tenir la confidentialité des outils de contrôle.
Description du maintien des compétences du person-
nel chargé d’effectuer les contrôles des compétences
linguistiques.
Manuel qualité.
Guide du contrôle des compétences linguistiques.

Dossiers

Descriptif du dossier des contrôles des pilotes et
contrôleurs de la circulation aérienne.
Descriptif du dossier d’examinateurs.
Conditions d’archivage des dossiers et mode d’accès
aux documents.

ANNEXE 2 :

METHODE D’EVALUATION DES COMPETENCES
LINGUISTIQUES

La méthode d’évaluation doit permettre d’établir que
les pilotes et contrôleurs de la circulation aérienne :

a) Communiqueront efficacement dans les échanges
en radiotéléphonie (téléphone/ radiotéléphone) et en
face-à-face ;
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b) S’exprimeront avec précision et clarté sur des
sujets courants, concrets et professionnels ;

c) Utiliseront des stratégies de communication appro-
priées pour échanger des messages et pour reconnaî-
tre et résoudre les malentendus (par exemple, véri-
fier, confirmer ou clarifier l’information) dans un
contexte général ou professionnel ;

d) Traiteront efficacement et avec une relative aisan-
ce les difficultés linguistiques causées par des com-
plications ou des événements imprévus survenant
dans le cadre d’une situation de travail ordinaire ou
d’une tâche de communication qu’ils connaissent
bien en temps normal ;

e) Utiliseront un dialecte ou un accent qui est intelli-
gible à la communauté aéronautique.

Arrêté n° 10449 du 20 décembre 2010 rela-
tif au contrôle du niveau de compétence linguistique
en langue anglaise des pilotes et contrôleurs de la cir-
culation aérienne

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle des
infrastructures de base, ministre des transports, de

l’aviation civile et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu la Convention relative à l’aviation civile internatio-
nale, signée à Chicago, le 7 décembre 1944 ;
Vu la Convention signée le 25 octobre 1974 relative à
l’ASECNA ;
Vu le protocole d’accord modificatif de la convention
de Dakar du 25 octobre 1974 et des statuts relatifs à
l’ASECNA ;
Vu le décret n° 78-288 du 14 avril 1978 portant créa-
tion et attributions de l’agence nationale de l’aviation
civile ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 rela-
tif à l’exercice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement,
Vu décret n° 2009-389 du 13 octobre 2009 relatif aux
attributions du ministère des transports, de l’aviation
civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2010-336 du 14 juin 2010 portant
organisation du ministère des transports, de l’avia-
tion civile et de la marine marchande ;

Arrête :

Chapitre 1 : Généralités

Article premier : Le contrôle du niveau de compéten-
ce en langue anglaise des pilotes et contrôleurs de la
circulation aérienne se déroule selon les conditions
prévues par le présent arrêté.

Article 2 : Le contrôle du niveau de compétence en
langue anglaise comprend six niveaux :

- niveau 1, préliminaire ; 
- niveau 2, élémentaire ; 
- niveau 3, pré opérationnel ; 

- niveau 4, opérationnel ; 
- niveau 5, avancé ;
- niveau 6, expert.

Le niveau 4 est le minimum exigé pour les pilotes et
les contrôleurs de la circulation aérienne.

Article 3 . Le contrôle mentionné à l’article premier
du présent arrêté comporte deux épreuves qui sont
notées en prenant en compte des critères de compré-
hension, d’aisance, de vocabulaire, de structure et de
prononciation de l’échelle d’évaluation figurant en
annexe au présent arrêté.

Article 4 : Le candidat ayant obtenu une note au
moins égale à 10 pour chacune des deux épreuves est
déclaré avoir satisfait au maintien de son niveau de
compétence en langue anglaise.

Il reçoit une attestation de réussite qui spécifie le
niveau de l’échelle d’évaluation des compétences lin-
guistiques mentionnées à l’article 2 du présent arrê-
té. La plus faible des notes obtenues par le candidat
détermine le niveau obtenu comme ci-après : 

- le candidat dont la note la plus faible aux deux
épreuves est au moins égale à 10 obtient le
niveau 4 ;

- le candidat dont la note la plus faible aux deux
épreuves est au moins égale à 14 obtient le
niveau 5 ;

- le candidat dont la note la plus faible aux deux
épreuves est au moins égale à 18 obtient le
niveau 6.

Article 5 : La durée de validité de la compétence lin-
guistique est fonction du niveau obtenu lors d’un
contrôle effectué par un examinateur agréé :

- niveau 4, valable 3 ans ; 
- niveau 5, valable 6 ans ; 
- niveau 6, valable à vie.

Article 6 : Les examinateurs faisant passer les épreu-
ves sont nommés par le ministre chargé de l’aviation
civile.

Chapitre 2 : Du contenu du contrôle du niveau de
compétence  selon les règles de vol aux instruments

Article 7 : La première épreuve est destinée à déter-
miner l’aptitude du candidat à écouter, comprendre
et restituer des enregistrements réels d’une liaison
entre un aéronef et un organisme de contrôle de la
circulation aérienne et d’une émission météorolo-
gique.

Elle consiste pour le candidat à collationner par écrit
en anglais certains éléments de la bande sonore
écoutée.

Cette épreuve, dont la durée maximum est de quinze
minutes, est notée de 0 à 20. Toute note inférieure à
10 est éliminatoire.
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Article 8 : La deuxième épreuve est destinée à déter-
miner la capacité du candidat à communiquer aisé-
ment sur tout sujet intéressant les circonstances
normales et anormales d’un vol. Le candidat doit être
apte à comprendre et exécuter, en langue anglaise,
les procédures radiotéléphoniques avec un organis-
me de contrôle de la circulation aérienne ou un aéro-
nef et doit être apte à communiquer, dans cette même
langue, avec les autres membres de l’équipage ou de
l’organisme de contrôle de la circulation aérienne.

Cette épreuve comporte, pour les pilotes, l’exécution
d’un vol fictif, y compris sa préparation. Le candidat
doit s’exprimer et réagir de manière pertinente aux
informations et aux instructions qui lui sont commu-
niquées et échanger avec un autre candidat, avec
lequel il est censé constituer un équipage.

Le candidat n’est autorisé à s’exprimer qu’en langue
anglaise.

Cette épreuve, dont la durée maximum est de vingt
cinq minutes pour chacun des candidats, est notée
de 0 à 20. Toute note inférieure à 10 est éliminatoire.

Chapitre 3 : Du contenu du contrôle du niveau de 
compétence  selon les règles de vol à vue.

Article 9 : La première épreuve est destinée à déter-
miner l’aptitude du candidat à écouter, comprendre
et restituer des enregistrements réels d’une liaison
entre un aéronef et un organisme de contrôle de la
circulation aérienne et d’une émission météorolo-
gique.

Elle consiste pour le candidat à collationner par écrit
en anglais certains éléments de la bande sonore
écoutée.

Cette épreuve, dont la durée maximum est de quinze
minutes, est notée de 0 à 20 . Toute note inférieure à
10 est éliminatoire.

Article 10 : La deuxième épreuve est destinée’ à déter-
miner la capacité du candidat à communiquer aisé-
ment sur tout sujet intéressant les circonstances
normales et anormales d’un vol. Le candidat doit être
apte à comprendre et exécuter, en langue anglaise,
les procédures radiotéléphoniques avec un aéronef
ou un organisme de contrôle de la circulation aérien-
ne.

Cette épreuve comporte, pour le pilote, l’exécution
d’un vol fictif, y compris sa préparation. Le candidat
doit s’exprimer et réagir de manière pertinente aux
informations et aux instructions qui lui sont commu-
niquées.

Le candidat n’est autorisé à s’exprimer qu’en anglais.

Cette épreuve, dont la durée maximum est de quinze
minutes pour chacun des candidats, est notée de 0 à
20. Toute note inférieure à 10 est éliminatoire.

Chapitre 4 : De l’organisation des épreuves

Article 11 : L’agence nationale de l’aviation civile
assure l’organisation des épreuves de contrôle des
compétences linguistiques. A ce titre :

- elle décide de l’ouverture ou de la fermeture des
centres d’examen ;

- elle assure la publicité, par tout moyen jugé
approprié, du calendrier des examens précisant la
date des épreuves et les périodes d’inscription ; 

- elle gère les inscriptions des candidats ;
- elle notifie les résultats aux candidats.

Article 12 : Lors des épreuves, les candidats doivent
justifier de leur identité au moyen d’un document
officiel comportant une photocopie.

Pour les candidats congolais, les ressortissants des
Etats membres de l’agence pour la sécurité de la
navigation aérienne en Afrique et à Madagascar, les
documents acceptés sont :

- la carte nationale d’identité ;
- le permis de conduire ;
- le passeport ou tout document équivalent.

Les autres candidats doivent présenter tout docu-
ment officiel équivalent délivré par les autorités de
leur pays d’origine et traduit, éventuellement, par la
représentation de ce pays en République du Congo.

Article 13 : Les candidats ne peuvent utiliser pendant
les épreuves que les instruments et documents auto-
risés. Ils ne doivent avoir aucune communication
entre eux ou avec l’extérieur. Sont notamment inter-
dits, pendant toute la durée des épreuves, l’usage des
téléphones portables, qui doivent être débranchés et
rangés avant l’entrée en salle, les assistants électro-
niques ainsi tout appareil susceptible de transmettre
ou de communiquer une information ou de gêner de
quelque manière que ce soit le bon déroulement des
épreuves. Le non respect de ces consignes peut
entraîner l’expulsion immédiate du candidat par le
chef de centre, indépendamment d’éventuelles sanc-
tions pour fraude.

Article 14 : Toute fraude ou tentative de fraude
entraîne l’exclusion du candidat de la salle d’examen
par le chef de centre. En cas d’incident au cours de
l’épreuve, un rapport est envoyé avec l’ensemble des
pièces au directeur général de l’agence nationale de
l’aviation civile. Ce dernier charge un cadre de son
administration pour instruire le dossier en relation
avec le centre d’examen concerné.
Article 15 : Les sanctions pouvant être appliquées à
l’encontre de tout candidat ayant commis ou tenté de
commettre une fraude au cours des épreuves ou ayant
falsifié des documents à l’occasion de l’examen ou en
vue de modifier les résultats sont les suivantes :

- l’exclusion de l’épreuve en cours, sur décision du
chef de centre ;

- l’interdiction de se présenter ultérieurement, pen-
dant une durée qui ne peut être supérieure à
deux ans, à tout examen aéronautique organisé
par l’agence nationale de l’aviation civile, est

Journal officiel de la République du CongoDu jeudi 30 décembre 2010  1101



prononcée par le directeur général, sur proposi-
tion du directeur responsable du service en
charge de la délivrance des licences au personnel
de l’aéronautique civile.

Ces sanctions sont prononcées après que les person-
nes concernées ont été mises en mesure de présenter
leurs observations.

Article 16 : Les résultats sont notifiés individuelle-
ment aux candidats. Ils peuvent être affichés dans le
centre d’examen et faire l’objet de publicité par tout
moyen jugé utile par l’agence nationale de l’aviation
civile.

Chapitre 5 : Disposition finale

Article 17 :

ECHELLE D’EVALUATION DES COMPETENCES
LINGUISTIQUES

NIVEAU : EXPERT 6

PRONONCIATION : Utilise un dialecte ou un accent
intelligible pour la communauté aéronautique. Même
s’il est possible qu’ils soient influencés par la langue
première ou par une variante départementale, la pronon-
ciation, l’accent tonique, le rythme et l’intonation ne nui-
sent presque jamais à la facilité de compréhension.

STRUCTURE : Les structures grammaticales et
phrastiques applicables sont déterminées par des
fonctions linguistiques adaptées à la tâche. Les
structures grammaticales et phrastiques de base
ainsi que les structures complexes sont toujours bien
maîtrisées.

VOCABULAIRE : Possède un répertoire lexical suffi-
samment riche et précis pour s’exprimer efficacement
sur un grand nombre de sujets familiers ou peu
connus. Le vocabulaire est idiomatique, nuancé et
adapté au registre.

AISANCE : Peut parler longuement de façon naturel-
le et sans effort. Varie le débit pour obtenir un effet
stylistique, par exemple pour insister sur un point.
Utilise spontanément et correctement les marqueurs
et les connecteurs du discours.

COMPREHENSION : Comprend toujours bien dans
presque tous les contextes et saisit les subtilités lin-
guistiques et culturelles.

INTERACTIONS : Interagit avec aisance dans
presque toutes les situations. Saisit les indices ver-
baux et non verbaux et y répond adéquatement.

NIVEAU : AVANCÉ 5

PRONONCIATION : Même s’ils sont influencés par la
langue première ou par une variante départementale,
la prononciation, l’accent tonique, le rythme et l’into-
nation nuisent rarement à la facilité de compréhen-
sion.

STRUCTURE :  Les structures grammaticales et
phrastiques de base sont toujours bien maîtrisées.
Les structures complexes sont utilisées, mais présen-
tent des erreurs qui altèrent parfois le sens de l’infor-
mation.

VOCABULAIRE : Possède un répertoire lexical suffi-
samment riche et précis pour s’exprimer efficacement
sur des sujets courants, concrets ou professionnels.
Utilise des paraphrases régulièrement et efficace-
ment. Le vocabulaire est parfois idiomatique.

AISANCE : Peut parler longuement avec une relative
aisance sur des sujets familiers, mais n’utilise pas
nécessairement la variation du débit comme procédé
stylistique. Peut utiliser les marqueurs et les connec-
teurs appropriés.

COMPREHENSION : Les réponses sont immédiates,
appropriées et informatives. Gère efficacement la
relation locuteur - auditeur.

INTERACTIONS : Comprend bien les énoncés por-
tant sur des sujets courants, concrets ou profession-
nels. La compréhension est presque toujours bonne
devant une difficulté linguistique, des complications
ou un événement imprévu. Comprend plusieurs
variétés linguistiques (dialectes ou accents) ou registres.

NIVEAU : OPERATIONNEL 4

PRONONCIATION : La prononciation, l’accent
tonique, le rythme et l’intonation sont influencés par
la langue première ou par une variante départemen-
tale, mais ne nuisent que parfois à la facilité de com-
préhension

STRUCTURE : Les structures grammaticales et
phrastiques de base sont utilisées de façon créative et
sont généralement bien maîtrisées. Des erreurs peu-
vent se produire, notamment dans des situations
inhabituelles ou imprévues, mais elles altèrent rare-
ment le sens de l’information.

VOCABULAIRE : Possède un répertoire lexical géné-
ralement assez riche et précis pour s’exprimer effica-
cement sur des sujets courants, concrets ou profes-
sionnels. Peut souvent utiliser des paraphrases dans
des situations inhabituelles ou imprévues pour com-
bler les lacunes lexicales.

AISANCE : Peut parler relativement longtemps avec
un débit approprié. Peut parfois perdre la fluidité
d’expression lors du passage des formules apprises à
l’interaction spontanée, mais sans que cela nuise à
l’efficacité de la communication. Peut utiliser les
marqueurs et les connecteurs de façon limitée. Les
mots de remplissage ne distraient pas l’attention.

COMPREHENSION : Comprend bien la plupart des
énoncés portant sur des sujets courants, concrets ou
professionnels, lorsque l’accent ou le parler utilisés
sont suffisamment intelligibles pour une communau-
té internationale d’usagers. Devant une difficulté lin-
guistique, des complications ou un événement impré-
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vu, peut comprendre plus lentement ou avoir à
demander des éclaircissements.

INTERACTIONS : Les réponses sont généralement
immédiates, appropriées et informatives. Amorce et
soutient une conversation, même dans des situations
imprévues. Réagit correctement lorsqu’un malenten-
du apparaît, en  vérifiant, en confirmant ou en clari-
fiant l’information.

NIVEAU : PRÉOPÉRATIONNEL 3

PRONONCIATION : La prononciation, l’accent
tonique, le rythme et l’intonation sont influencés par
la langue première ou par une variante départemen-
tale, et nuisent fréquemment à la facilité de la com-
préhension.

STRUCTURE : Les structures grammaticales et
phrastiques de base associées à des situations prévi-
sibles ne sont pas toujours bien maîtrisées. Les
erreurs altèrent fréquemment le sens de l’informa-
tion.

VOCABULAIRE : Possède un répertoire lexical sou-
vent assez riche et précis pour s’exprimer sur des
sujets courants, concrets ou professionnels, mais le
vocabulaire est limité et le choix de mots est souvent
inapproprié. Est souvent incapable d’utiliser des
paraphrases pour combler les lacunes lexicales.

AISANCE : Peut parler relativement longtemps, mais
la formulation et les pauses sont souvent inappro-
priées. Les hésitations et la lenteur de traitement du
langage peuvent nuire à l’efficacité de la communica-
tion. Les mots de remplissage distraient parfois l’at-
tention.

COMPRÉHENSION : Comprend souvent bien les
énoncés portant sur des sujets courants, concrets ou
professionnels, lorsque l’accent ou le parler utilisé est
suffisamment intelligible pour une communauté
internationale d’usagers. Peut avoir des problèmes de
compréhension devant une difficulté linguistique,
des complications ou un événement imprévu.

INTERACTIONS : Les réponses sont parfois immé-
diates, appropriées et informatives. Peut amorcer et
soutenir une conversation avec une relative aisance
sur des sujets familiers ou dans des situations prévi-
sibles. Réagit généralement de façon inappropriée
dans des situations imprévues.

NIVEAU : ÉLÉMENTAIRE 2

PRONONCIATION : La prononciation, l’accent
tonique, le rythme et l’intonation sont influencés par
la langue première ou par une variante départemen-
tale, et nuisent généralement à la facilité de la com-
préhension.
STRUCTURE : Maîtrise de façon limitée quelques
structures grammaticales et phrastiques simples
mémorisées.

VOCABULAIRE : Vocabulaire limité constitué de

mots isolés ou d’expressions mémorisées.

AISANCE : Peut produire des énoncés mémorisés,
isolés et très courts avec des pauses fréquentes.
L’emploi de mots de remplissage pour chercher des
expressions et articuler des mots moins familiers dis-
trait l’attention.

COMPRÉHENSION : La compréhension se limite à
des locutions isolées et mémorisées, lorsqu’elles sont
articulées lentement et distinctement.

INTERACTIONS : Les réponses sont lentes et sou-
vent mal adaptées à la situation. L’interaction se limi-
te à de simples échanges courants.

NIVEAU : PRÉÉLÉMENTAIRE 1

PRONONCIATION : Maîtrise de la langue inférieure
au niveau élémentaire

STRUCTURE : Maîtrise de la langue inférieure au
niveau élémentaire

VOCABULAIRE : Maîtrise de la langue inférieure au
niveau élémentaire

AISANCE : Maîtrise de la langue inférieure au niveau
élémentaire

COMPRÉHENSION : Maîtrise de la langue inférieure
au niveau élémentaire

INTERACTIONS : Maîtrise de la langue inférieure au
niveau élémentaire

METHODE D’EVALUATION DES COMPETENCES
LINGUISTIQUES

La méthode de contrôle doit s’assurer que les contrô-
leurs de la circulation aérienne :

a) communiqueront efficacement dans tes échanges
en radiotéléphonie (téléphone/radiotéléphone) et en
face à face ;

b) s’exprimeront avec précision et clarté sur des
sujets courants, concrets et professionnels ;

c) utiliseront des stratégies de communication appro-
priées pour échanger des messages et pour reconnaî-
tre et résoudre les malentendus (par exemple, véri-
fier, confirmer ou clarifier l’information) dans un
contexte général ou professionnel ;

d) traiteront efficacement, et avec une relative aisan-
ce, les difficultés linguistiques causées par des com-
plications ou des événements imprévus survenant
dans le cadre d’une situation de travail ordinaire ou
d’une tâche de communication qu’ils connaissent
bien en temps normal ;

e) utiliseront un dialecte ou un accent qui est intelli-
gible à la communauté aéronautique)
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MINISTERE DU DEVELOPPEMENT DURABLE,
DE L’ECONOMIE FORESTIERE

ET DE L’ENVIRONNEMENT

Arrêté n° 10440 du 20 décembre 2010 por-
tant modification de l’arrêté n° 5781/MEF/CAB du
11 septembre 2008 portant création et définition des
unités forestières d’aménagement du domaine fores-
tier de la zone III Cuvette et de la zone IV Cuvette-
Ouest, du secteur forestier Nord et précisant les
modalités de leur gestion et de leur exploitation.

Le ministre du développement durable, de l’écono-
mie forestière et de l’environnement,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant
code forestier ;
Vu le décret n° 2002-437 du 31 décembre 2002 fixant
les conditions de gestion et d’utilisation des forêts ;
Vu le décret n° 2009-396 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre du développement dura-
ble, de l’économie forestière et de l’environnement ; 
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2010-74 du 2 février 2010 portant
organisation du ministère du développement dura-
ble, de l’économie forestière et de l’environnement ; 
Vu l’arrêté n° 5781/MEF/CAB du 11 septembre 2008
portant création, définition des unités forestières d’a-
ménagement du domaine forestier de la zone III
Cuvette et de la zone IV Cuvette-Ouest, du secteur
forestier Nord et précisant les modalités de leur ges-
tion et de leur exploitation.

Arrête :

Article unique : Les dispositions de l’article premier
du chapitre I, et de l’article 2 alinéas (d et e) du cha-
pitre II, de l’arrêté n° 5781/MEF/CAB du 11 septem-
bre 2008 susvisé sont modifiées ainsi qu’il suit :

Chapitre I : Disposition générale

Article premier (nouveau) : Il est créé en application
des dispositions de l’article 54 de la loi n°16-2000 du
20 novembre 2000 portant Code forestier, six (06)
unités forestières d’aménagement de la zone III
Cuvette et de la zone IV Cuvette-Ouest du secteur
forestier  Nord, désignées par les termes : Odzala,
Odzala-Ondjondji, Mbomo-Kellé, Tsama-Mbama,
Makoua, Mambili.

Chapitre Il : De la définition des unités 
forestières d’aménagement

Article 2 alinéa d et e (nouveau) : L’unité forestière
d’aménagement Tsama-Mbama, d’une superficie de
568.520 hectares environ, est délimitée ainsi qu’il
suit :

- Au Nord : Par la route Akana-Oboli-Kellé-Tcherré
jusqu’à Etoumbi ; puis par la route préfectorale
Etoumbi-Mbomo, jusqu’au village Ebana aux
coordonnées géographiques ci-après : 0°09’06,5”

Nord et 14°52’45,1” Est ; ensuite par une droite
orientée géographiquement suivant un angle de
304°, depuis le village Ebana, jusqu’à son inter-
section avec la limite entre les départements de la
Cuvette et de la Cuvette-Ouest aux coordonnées
géographiques ci-après : 0°19’45,7” Nord et
15°08’12,9” Est.

- A l’Est: par la limite entre les départements de la
Cuvette et de la Cuvette-Ouest, à partir du point
aux coordonnées géographiques ci-après :
0°19’45,7” Nord et 15°08’12,9” Est jusqu’à son
intersection avec la confluence des rivières
Kouyou et Nzanié aux coordonnées géo-
graphiques ci-après 0°26’32,2” Sud et
15°08’32,2”Est.

- Au Sud : Par la rivière Kouyou en amont depuis le
point aux coordonnées géographiques ci-après :
0°26’32,2” Sud et 15°08’32,2” Est jusqu’à sa con-
fluence avec la rivière Mbessi ; ensuite par la riv-
ière Mbessi en amont jusqu’à sa confluence avec
la rivière Nzoassi ; puis par la rivière Nzoassi en
amont jusqu’au pont sur la route Tsama-Ewo ;
ensuite par la route Tsama-Ewo en direction
d’Ewo, depuis le pont sur la rivière Nzoassi
jusqu’au carrefour avec la route OlongaKessala-
Abela-Oba ; puis par la route Olong a-Kessala-
Abela jusqu’à son intersection avec la ligne
frontalière Congo-Gabon aux coordonnées géo-
graphiques ci-après :0°40’19,6” Sud et
14°31’25,8” Est.

- A l’Ouest : par la ligne frontalière Congo-Gabon,
depuis son intersection avec la route Olonga-
Kessala-Abela-Oba jusqu’à l’intersection avec la
route Akana-Oboli-Kellé-Tcherré aux coordon-
nées géographiques ci-après : 0°02’03,2” Sud et
14°00’38,7” Est.

Le reste sans changement.

Fait à Brazzaville, le 20 décembre 2010 

Henri DJOMBO

Arrêté n° 10441 du 20 décembre 2010 por-
tant appel d’offres pour la mise en valeur de l’unité
forestière d’exploitation Loamba, située dans la zone
III Bouenza du secteur forestier centre, dans le
département de la Bouenza

Le ministre du développement durable, de l’écono-
mie forestière et de l’environnement,

Vu la Constitution;
Vu la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant
code forestier ;
Vu le décret n° 2002-437 du 31 décembre 2002 fixant
les conditions de gestion et d’utilisation des forêts ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement;
Vu le décret n° 2009-396 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre du développement dura-
ble, de l’économie forestière et de l’environnement ;
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Vu le décret n° 2010-74 du 2 février 2010 portant
organisation du ministère du développement dura-
ble, de l’économie forestière et de l’environnement; 
Vu l’arrêté n° 8519 du 23 décembre 2005 portant
création, définition des unités forestières d’aménage-
ment du secteur forestier centre et précisant les
modalités de leur gestion et de leur exploitation ;
Vu l’arrêté n° 4273 du 14 juillet 2005 définissant l’u-
nité forestière d’exploitation Loamba située dans l’u-
nité forestière d’aménagement Sud 10 (Boko Songho)
du secteur forestier sud et précisant les modalités de
sa gestion et de son exploitation;
Vu l’arrêté n° 11621 du 31 décembre 2009 portant
résiliation de la convention de transformation indus-
trielle n° 1 du 28 février 2008 entre la République du
Congo et la société forestière TWINS SARL et pronon-
çant le retour au domaine de l’unité forestière d’ex-
ploitation Loamba, située dans l’unité forestière d’a-
ménagement Sud 10 (Boko Songho), dans le départe-
ment de la Bouenza

Arrête :

Article premier : II est lancé un appel d’offres pour la
mise en valeur de l’unité forestière d’exploitation
Loamba, d’une superficie totale de 149.542 ha envi-
ron, dont 22.530 ha environ de forêts utiles, située
dans l’unité forestière d’aménagement Sud 10 (Boko-
Songho).

Article 2 : La concession des droits d’exploitation se
fera par convention de transformation industrielle.

Article 3: La mise en valeur de cette unité forestière
d’aménagement se fera conformément aux dispositions
de la législation et de la réglementation forestières en
vigueur et devra tenir compte des conditions suivantes :

- l’application des directives d’aménagement pré-
cisées à l’article 4 ci-dessous ;

- la transformation industrielle de 85% des bois
produits en volume commercialisable, en tenant
compte de la possibilité annuelle de la forêt ;

- la mise en place d’une pépinière pour la produc-
tion des plants et le regarnissage des zones
déboisées, en collaboration avec le service
national de reboisement ;

- la mise en place et le financement de l’unité de
surveillance de lutte antibraconnage ;

- la contribution au développement socioé-
conomique dans la zone du projet, à travers la
réhabilitation et l’entretien des voies de communi-
cation, la construction et/ou la réhabilitation des
écoles, dispensaires et autres structures
sociales ; 

- l’appui à l’équipement de l’Administration
Forestière ;

- le recrutement et la formation des cadres et ouvriers
de la société.

Article 4 : Le volume maximum annuel (VMA) à
extraire ne devra pas dépasser la possibilité annuelle
de l’unité forestière d’exploitation Loamba. Celui-ci

est fixé à 36784,731 m
3

sur la base des volumes
moyens, des essences principales et de la durée d’ex-

ploitation indiquées dans le tableau ci-dessous :

Les essences, ci-après citées, faiblement représentées
dans les classes de diamètre inférieur, sont fermées à
l’exploitation. Il s’agit de : Rhodognaphalon brevi-
cuspe (Alone) ; Guarea cedrata (Bossé) ; Letestua
durissima (Congotali) ; Lovoa trichilioïdes (Dibetou) ;
Daniellia klainei (Faro) ; Gambeya africana (Longhi R) ;
Staudtia stipitata (Niové) ; Dacryodes buttneri (Ozigo) ;
Pterocarpus soyauxii (Padouk) ; Angokea gore
(Sanou) ; Entandrophragma utile (Sipo) ; Vitex sp
(Vindou).

Article 5 : L’examen des dossiers se fera sur la base
d’un système de notation des critères techniques,
économiques et financiers, défini par l’administration
forestière, joint en annexe.

Article 6 : Tout dossier de candidature doit être dépo-
sé en quarante exemplaires, dans un délai de trois
(03) mois maximum, à compter de la date de signatu-
re du présent arrêté, à la direction départementale de
l’économie forestière de la Bouenza ou à la direction
générale de l’économie forestière à Brazzaville.

Article 7 : Toute personne physique ou morale inté-
ressée par le présent appel d’offres peut retirer le dos-
sier y relatif auprès du directeur général de l’écono-
mie forestière à Brazzaville, moyennant le paiement
des frais de soumission, non remboursables d’un
montant de deux millions (2.000.000) FCFA.

Article 8 : Tout renseignement complémentaire peut
être obtenu auprès du directeur général de l’écono-
mie forestière à Brazzaville.

Article 9 : Le présent arrêté, qui prend effet à comp-
ter de la date de signature, sera enregistré, inséré au
Journal officiel et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 20 décembre 2010 

Henri DJOMBO
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ESSENCES
VME
(m3)

Superficie
utile (ha)

Durée
d’exploita-
tion (ans)

VMA (m)
3

Aiélé 0,267 22530 20 300,7755

Ako 0,183 22530 20 206,1495

Bilinga 0,174 22530 20 196,011

Douka 0,119 22530 20 134,0535

Doussié 0,056 22530 20 63,084

Ekoune 0,076 22530 20 85,614

Emien 0,359 22530 20 404,4135

Etoto 0,185 22530 20 208,4025

Iroko 4,062 22530 20 4575,843

Limba 20,642 22530 20 23253,213

Longhi
Blanc

1,089 22530 20 1226,7585

Olon 0,169 22530 20 190,3785

Sifu-Sifu 2,445 22530 20 2754,2925

Tiama 2,828 22530 20 3185,742

Total 32,654 22530 20 36784,731



Arrêté n° 10442 du 20 décembre 2010 por-
tant appel d’offres pour la mise en valeur de l’unité
forestière d’exploitation Doumanga, située dans l’uni-
té forestière d’aménagement Sud 1 Pointe-Noire,
dans le département du Kouilou.

Le ministre du développement durable, de l’écono-
mie forestière et de l’environnement,

Vu la Constitution;
Vu la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant
code forestier ;
Vu le décret n°2002-437 du 31 décembre 2002 fixant
les conditions de gestion et d’utilisation des forêts ;
Vu le décret n° 2009-396 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre du développement dura-
ble, de l’économie forestière et de l’environnement ;
Vu le décret n° 2010-74 du 2 février 2010 portant
organisation du ministère du développement dura-
ble, de l’économie forestière et de l’environnement ; 
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement;
Vu l’arrêté n° 8516 MEFE/CAB du 23 décembre 2005
portant création, définition des unités forestières d’a-
ménagement du secteur forestier sud et précisant les
modalités de leur gestion et de leur exploitation ;
Vu l’arrêté n° 10821/MEF/CAB du 6 novembre 2009,
portant création et définition des unités forestières
d’exploitation de la zone III Kouilou dans le secteur
forestier Sud ; 
Vu le rapport des travaux d’inventaire de préinvestis-
sement réalisés par le centre national d’inventaire et
d’aménagement des ressources forestières et fau-
niques en janvier 2010.

Arrête :

Article premier : II est lancé un appel d’offres pour la
mise en valeur de l’unité forestière d’exploitation
Doumanga, située dans l’unité forestière d’aménage-
ment sud 1 Pointe-Noire, dans le département du
Kouilou.

Article 2 : La concession des droits se fera par
convention de transformation industrielle.

Article 3 : La mise en valeur de cette unité forestière
d’exploitation se fera conformément aux dispositions
de la législation et de la réglementation forestières en
vigueur, notamment :

- l’application des prescriptions d’aménagement
précisées à l’article 4 ci-dessous ;

- la mise en place d’une unité de transformation
industrielle, en tenant compte de la possibilité
annuelle de la forêt. 85% de la production gru-
mière seront transformés localement.

- La contribution au développement socioé-
conomique dans la zone du projet, à travers la
réhabilitation et l’entretien des voies de communi-
cation, la construction ou la réhabilitation des
écoles, des dispensaires et d’autres structures
sociales. 

- La contribution à l’équipement de l’administration
forestière.

Article 4: Le volume maximum annuel (VMA) à extrai-
re ne devra pas dépasser la possibilité annuelle de
l’unité forestière d’exploitation Doumanga. Celui-ci

est fixé à 37.850,77 m3 sur la base des volumes
moyens des essences principales et la durée d’exploi-
tation indiquées dans le tableau ci-dessous

Article 5 : L’examen des dossiers se fera sur la base
d’un système de notation des critères techniques,
économiques et financiers, défini par l’administration
forestière, joint en annexe.

A Article 6 : Tout dossier de candidature doit être
déposé, en quarante exemplaires, dans un délai de
trois (03) mois maximum, à compter de la date de
signature du présent arrêté, à la direction départe-
mentale de l’économie forestière du Kouilou ou à la
direction générale de l’économie forestière à
Brazzaville.

Article 7 : Toute personne physique ou morale inté-
ressée par le présent appel d’offres peut retirer le dos-
sier y relatif auprès du directeur général de l’écono-
mie forestière à Brazzaville, moyennant le paiement
des frais de soumission, non remboursables d’un
montant de deux millions (2.000.000) FCFA.

Article 8 : Tout renseignement complémentaire peut
être obtenu auprès du directeur général de l’écono-
mie forestière à Brazzaville.

Article 9 : Le présent arrêté, qui prend effet à comp-
ter de la date de signature sera, enregistré, inséré au
Journal officiel et communiqué partout où besoin
sera.

Fait à Brazzaville, le 20 décembre 2010 

Henri DJOMBO
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ESSENCES

Possibilité
forestière
globale exploi-
table (m)

Durée
d’exploita-
tion

Possibilité
annuelle

(m
3
)

Accuminata 2867,92 15 ans 191,19

Aiélé 29843,70 15 ans 1989,58

Bahia/Abura 12712,07 15 ans 847,47

Bilinga 9300,45 15 ans 620,03

Dabéma 80025,94 15 ans 5335,06

Dibétou 15440,83 15 ans 1029,38

Limba 96627,28 15 ans 6441,81

Moabi 5038,15 15 ans 335,87

Niové 49519,87 15 ans 3301,32

Olon 30660,78 15 ans 2044,05

Tchitola 23149,32 15 ans 1543,28

Faro 6556,79 15 ans 437,11

Pao-rose 8297,86 15 ans 553,19

Tali 13477,84 15 ans 898,52

Onzambili 8467,20 15 ans 564,48

Total 567.762,61 15 ans 37.850,77



Arrêté n° 10443 du 20 décembre 2010 por-
tant appel d’offres pour l’exploitation des bois de teck
dans les départements de la Bouenza et du Niari par
permis de coupe des bois de plantations.

Le ministre du développement durable, de l’écono-
mie forestière et de l’environnement,

Vu la Constitution;
Vu la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant
code forestier ;
Vu le décret n° 2002-437 du 31 décembre 2002 fixant
les conditions de gestion et d’utilisation des forêts ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2009-396 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre du développement dura-
ble, de l’économie forestière et de l’environnement ;
Vu le décret n° 2010-74 du 2 février 2010 portant
organisation du ministère du développement dura-
ble, de l’économie forestière et de l’environnement.

Arrête :

Article premier : Il est lancé un appel d’offres pour
l’exploitation des bois de teck dans les départements
de la Bouenza et du Niari.

Article 2 : Les droits d’exploitation se feront par per-
mis de coupe des bois de plantations avec l’obligation
pour l’attributaire d’exécuter un programme de reboi-
sement de 50 hectares d’essences exotiques dans un
lieu à définir de concert avec l’administration fores-
tière.

Article 3: Un contrat et un protocole technique seront
signés respectivement entre l’attributaire et le service
national de reboisement pour une assistance dans la
mise en place des pépinières ou la fourniture des
plants pour le reboisement.

Article 4 : L’examen des dossiers de soumission se
fera sur la base d’un système de notation des critères
techniques, économiques et financiers, défini par
l’administration forestière, joint en annexe.

Article 5 : Tout dossier de soumission doit être dépo-
sé en vingt exemplaires dans un délai de trois (03)
mois maximum, à compter de la date de signature du
présent arrêté, aux directions départementales de l’é-
conomie forestière de la Bouenza et du Niari ou à la
direction générale de l’économie forestière à
Brazzaville.
Article 6: Toute personne physique ou morale inté-
ressée par le présent appel d’offres peut retirer le dos-
sier y relatif auprès du directeur général de l’écono-
mie forestière à Brazzaville, moyennant le paiement
des frais de soumission, non remboursables, d’un
montant de deux millions (2.000.000) FCFA.

Article 7: Tout renseignement complémentaire peut
être obtenu auprès du directeur général de l’écono-
mie forestière à Brazzaville.

Article 8 : Le présent arrêté, qui prend effet à comp-

ter de la date de signature, sera enregistré, inséré au
Journal officiel et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 20 décembre 2010 

Henri DJOMBO

MINISTERE DES HYDROCARBURES

Arrêté n° 10146 du 15 décembre 2010 por-
tant tarification des produits pétroliers à partir du

1er octobre 2010

Le ministre des hydrocarbures,

Le ministre des finances du budjet
et du portefeuille public,

La ministre du commerce
et des approvisionnements,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 6-2001 du 19 octobre 2001 organisant les
activités de raffinage, d’importation, d’exportation, de
transit, de réexportation, de stockage, de transport
massif, de distribution et commercialisation des
hydrocarbures et des produits dérivés des hydrocar-
bures ;
Vu la loi n° 31-2006 du 12 octobre 2006 portant
création de l’agence de régulation de l’aval pétrolier ;

Vu l’ordonnance n° 3-2002 du 1er mars 2002 portant
harmonisation technique de certaines dispositions de
la loi n° 6-2001 du 19 octobre 2001 organisant les
activités de raffinage, d’importation, d’exportation, de
transit, de réexportation, de stockage, de transport
massif, de distribution et de commercialisation des
hydrocarbures et des produits dérivés des hydrocar-
bures ;
Vu le décret n° 2005-699 du 30 décembre 2005 tel
que modifié par le décret n° 2008-2 du 11 janvier
2008 fixant la classification des produits pétroliers et
la méthodologie de détermination des prix des pro-
duits pétroliers ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement.
Vu l’arrêté n° 6189 du 30 septembre 2008 portant
révision des prix des produits pétroliers soumis à la
structure des prix ;
Vu l’arrêté n° 6190 du 30 septembre 2008 portant
révision des prix des produits pétroliers d’avitaille-
ment maritime et fluvial, et des aéronefs de transport
international ;
Vu l’arrêté n° 8700 du 29 octobre 2010 portant tari-
fication des produits pétroliers à partir du 1er juillet
2010 ;
Vu le procès verbal de la commission élargie de l’a-
gence de régulation de l’aval pétrolier du 1er octobre
2010.

Arrêtent :

Article premier : Les prix d’entrée en distribution des

Journal officiel de la République du CongoDu jeudi 30 décembre 2010  1107



produits pétroliers tels que fixés par les arrêtés n°
6189, 6190 du 30 septembre 2008 et tels que main-
tenus par l’arrêté n°8700 du 29 octobre 2010 susvi-
sés ne connaîtront pas de changement durant le qua-
trième trimestre 2010.

Article 2 : Le présent arrêté, qui prend effet à comp-
ter du 1

er
octobre 2010, sera enregistré, publié au

Journal officiel et communiqué partout où besoin
sera.

Fait à Brazzaville le 15 décembre 2010

Le ministre des hydrocarbures,

André Raphaël LOEMBA

Le ministre des finances, du budget
et du portefeuille public

Gilbert ONDONGO

La ministre du commerce
et des approvisionnements,

Claudine MUNARI

MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES
ET DU DOMAINE PUBLIC

Arrêté n° 10439 du 20 décembre 2010.
Déclarant d’utilité publique, l’acquisition foncière et
les travaux d’aménagement du lieu dit « Ravin Pylône
» à Nkombo, dans le Département de Brazzaville.

Le ministre des affaires foncières 
et du domaine public,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 27-81 du 27 août 1981 portant institu-
tion, organisation et fonctionnement du cadastre
national ;
Vu la loi n° 21-88 du 17 septembre 1988 sur l’amé-
nagement et l’urbanisme ;
Vu la loi n° 09-2004 du 26 mars 2004 portant code
du domaine de l’Etat ;
Vu la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004 fixant les prin-
cipes généraux applicables au régime domanial et
foncier ;
Vu la loi n° 11-2004 du 26 mars 2004 portant procé-
dure d’expropriation pour cause d’utilité publique ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement;
Vu le décret n° 2010-122 du 19 février 2010 relatif
aux attributions du ministre des affaires foncières et
du domaine public.

Arrête :

Article premier : Sont déclarés d’utilité publique, l’ac-
quisition foncière et les travaux d’aménagement du
lieu dit « Ravin Pylône » à Nkombo, dans le
Département de Brazzaville.

Article 2 : Le périmètre d’expropriation est formé d’un
polygone irrégulier A, B, C, D, F, G, 1-1, I, J, K, L, M,
N, O, P, Q, R, 5, T, U, V, W, Y, Z couvrant une super-
ficie totale de 6ha 90a 99 ca.

Article 3 : La propriété et les droits réels qui s’y grè-
vent, concernés par les travaux visés à l’article pre-
mier du présent arrêté, sont constitués par certaines
parcelles de terrain bâties et non bâties dans le
département de Brazzaville.

Toutefois, l’Etat peut étendre l’emprise de l’expropria-
tion aux terrains jouxtants, pour des motifs d’utilité
publique.

Article 4 : Les propriétés situées à l’intérieur du péri-
mètre défini à l’article 2 du présent arrêté, feront l’ob-
jet d’une expropriation pour cause d’utilité publique.

Elles seront incorporées au domaine de l’Etat.

Article 5 : Les expropriés percevront une indemnité,
juste et préalable.

Article 6 : La présente déclaration d’utilité publique
est valable pour une durée de 2 ans.

Les opérations d’expropriation doivent se réaliser
dans un délai de douze mois au plus tard.

Article 7 : La saisine éventuelle du juge par les expro-
priés n’a pas d’effet suspensif sur la procédure d’ex-
propriation.

Article 8 : La présente déclaration d’utilité publique
emporte réquisition d’emprise totale des surfaces
visées par l’expropriation.

Article 9 : Le présent arrêté sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo,

Fait à Brazzaville, le 26 décembre 2010

Le ministre des affaires foncières 
et du domaine public,

Pierre MABIALA

B – TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE L’AVIATION 
CIVILE ET DE LA MARINE MARCHANDE

AGREMENT

Arrêté n ° 10444 du 20 décembre 2010. La
société DELTA MARINE SERVICES, B.P. : 1343,
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Pointe-Noire, est agréée pour l’exercice de l’activité
d’auxiliaire de transport maritime en qualité de
transitaire.

L’agrément est valable six mois et renouvelable une
seule fois.

La délivrance et le renouvellement de l’agrément sont
soumis au paiement des droits y afférents à la direc-
tion générale de la marine marchande.

L’agrément est individuel et incessible. Il ne peut être
ni transféré, ni loué.

Le directeur général de la marine marchande est
chargé de veiller à la régularité de l’exercice de l’acti-
vité accordée à la société DELTA MARINE SERVICES,
qui est soumise aux régimes disciplinaire et pénal de
la marine marchande.

Arrêté n ° 10445 du 20 décembre 2010. La
société DELTA MARINE SERVICES, B.P. : 1343,
Pointe-Noire, est agréée pour l’exercice de l’activité
d’auxiliaire de transport maritime en qualité de
consignataire de navires.

L’agrément est valable six mois et renouvelable une
seule fois.

La délivrance et le renouvellement de l’agrément sont
soumis au paiement des droits y afférents à la direc-
tion générale de la marine marchande.

L’agrément est individuel et incessible. Il ne peut être
ni transféré, ni loué.

Le directeur général de la marine marchande est
chargé de veiller à la régularité de l’exercice de l’acti-
vité accordée à la société DELTA MARINE SERVICES,
qui est soumise aux régimes disciplinaire et pénal de
la marine marchande.

MINISTERE DES MINES ET DE LA GEOLOGIE

AUTORISATION

Arrêté n° 10334 du 17 décembre 2010. La
famille NTOUMBA, domiciliée Côte Matève à Pointe-
Noire, est autorisée à exploiter pour une période de
cinq ans renouvelable, une carrière de gravier d’allu-
vions sise à Côte Matève – Pointe-Noire, département
du Kouilou, dont la superficie est égale à 3 hectares.

La famille NTOUMBA versera à l’Etat une redevance
de 5 % du prix du mètre cube de gravier d’alluvions
pratiqué sur le marché.

Les rapports de production seront envoyés, chaque
fin de trimestre, à la direction départementale des
mines du Kouilou pour visa et liquidation de la rede-
vance.

Dans le cadre de la surveillance administrative, les
agents de l’administration des mines procéderont à

un contrôle annuel de la carrière et ses dépendances
au mois de juin.

La présente autorisation, qui prend effet à compter
du 13 février 2010, est accordée à titre précaire et
révocable. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

Arrêté n° 10335 du 17 décembre 2010.
L’entreprise générale de construction, domiciliée BP.
2422 à Brazzaville, est autorisée à exploiter pour une
période de cinq ans renouvelable, une carrière de
granite sise à Louvoulou, département du Kouilou,
dont la superficie est égale à 10 hectares.

L’entreprise générale de construction versera à l’Etat
une redevance de 5 % du prix du mètre cube de gra-
nite pratiqué sur le marché.

Les rapports de production seront envoyés, chaque
fin de trimestre, à la direction départementale des
mines du Kouilou pour visa et liquidation de la rede-
vance.

Dans le cadre de la surveillance administrative, les
agents de l’administration des mines procéderont à
un contrôle annuel de la carrière et ses dépendances
au mois de juin.

La présente autorisation, qui prend effet à compter
du 13 janvier 2010, est accordée à titre précaire et
révocable. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

Arrêté n° 10336 du 17 décembre 2010. La
société Infinity services, domiciliée BP. 4450 à Pointe-
Noire, est autorisée à exploiter pour une période de
cinq ans renouvelable, une carrière de granit sise à
Louvoulou I, département du Kouilou, dont la super-
ficie est égale à 10 hectares.

La société Infinity services versera à l’Etat une rede-
vance de 5 % du prix du mètre cube de granite prati-
qué sur le marché.

Les rapports de production seront envoyés, chaque
fin de trimestre, à la direction départementale des
mines du Kouilou pour visa et liquidation de la rede-
vance.

Dans le cadre de la surveillance administrative, les
agents de l’administration des mines procéderont à
un contrôle annuel de la carrière et ses dépendances
au mois de juin.
La présente autorisation, qui prend effet à compter
du 12 janvier 2010, est accordée à titre précaire et
révocable. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

Arrêté n° 10337 du 17 décembre 2010. La
société Infinity services, domiciliée BP. 4450 à Pointe-
Noire, est autorisée à exploiter pour une période de
cinq ans renouvelable, une carrière de granit sise à
Louvoulou II, département du Kouilou, dont la super-
ficie est égale à 10 hectares.
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La société Infinity services versera à l’Etat une rede-
vance de 5 % du prix du mètre cube de granit prati-
qué sur le marché.

Les rapports de production seront envoyés, chaque
fin de trimestre, à la direction départementale des
mines du Kouilou pour visa et liquidation de la rede-
vance.

Dans le cadre de la surveillance administrative, les
agents de l’administration des mines procéderont à
un contrôle annuel de la carrière et ses dépendances
au mois de juin.

La présente autorisation, qui prend effet à compter
du 12 janvier 2010, est accordée à titre précaire et
révocable. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

Arrêté n° 10338 du 17 décembre 2010. La
société Infinity services, domiciliée BP. 4450 à Pointe-
Noire, est autorisée à exploiter pour une période de
cinq ans renouvelable, une carrière de granit sise à
Louvoulou III, département du Kouilou, dont la
superficie est égale à 6 hectares.

La société Infinity services versera à l’Etat une rede-
vance de 5 % du prix du mètre cube de granite prati-
qué sur le marché.

Les rapports de production seront envoyés, chaque
fin de trimestre, à la direction départementale des
mines du Kouilou pour visa et liquidation de la rede-
vance.

Dans le cadre de la surveillance administrative, les
agents de l’administration des mines procéderont à
un contrôle annuel de la carrière et ses dépendances
au mois de juin.

La présente autorisation, qui prend effet à compter
du 12 janvier 2010, est accordée à titre précaire et
révocable. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

Arrêté n° 10339 du 17 décembre 2010. La
société China State Construction Engineering Congo,
domiciliée à Pointe-Noire, est autorisée à exploiter
pour une période de cinq ans renouvelable, une car-
rière de calcaire sise à Moukondo, Dolisie, départe-
ment du Niari, dont la superficie est égale à 10 hec-
tares.

La société China State Construction Engineering
Congo versera à l’Etat une redevance de 
5 % du prix du mètre cube de calcaire pratiqué sur le
marché.

Les rapports de production seront envoyés, chaque
fin de trimestre, à la direction départementale des
mines du Niari pour visa et liquidation de la redevan-
ce.

Dans le cadre de la surveillance administrative, les
agents de l’administration des mines procéderont à

un contrôle annuel de la carrière et ses dépendances
au mois de juin.

La présente autorisation, qui prend effet à compter
du 29 janvier 2010, est accordée à titre précaire et
révocable. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

Arrêté n° 10340 du 17 décembre 2010. La
société Eni Congo, domiciliée BP. 706 à Pointe-Noire,
est autorisée à exploiter pour une période de cinq ans
renouvelable, une carrière de grès bitumineux sise à
Mboukou, département du Kouilou, dont la superfi-
cie est égale à 2 hectares.

La société Eni Congo versera à l’Etat une redevance
de 5 % du prix du mètre cube de grès bitumineux
pratiqué sur le marché.

Les rapports de production seront envoyés, chaque
fin de trimestre, à la direction départementale des
mines du Kouilou pour visa et liquidation de la rede-
vance.

Dans le cadre de la surveillance administrative, les
agents de l’administration des mines procéderont à
un contrôle annuel de la carrière et ses dépendances
au mois de juin.

La présente autorisation, qui prend effet à compter
du 25 février 2010, est accordée à titre précaire et
révocable. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

Arrêté n° 10341 du 17 décembre 2010. La
société Transport public général domiciliée quartier
Mont Kamba, route nationale n° 1, à Pointe-Noire, est
autorisée à exploiter pour une période de cinq ans
renouvelable, une carrière de gravier d’alluvions sise
à Loukoulou, sous-préfecture de Kakamoéka, dépar-
tement du Kouilou, dont la superficie est égale à 9
hectares.

La société Transport public général versera à l’Etat
une redevance de 5 % du prix du mètre cube de gra-
vier d’alluvions pratiqué sur le marché.

Les rapports de production seront envoyés, chaque
fin de trimestre, à la direction départementale des
mines du Kouilou pour visa et liquidation de la rede-
vance.

Dans le cadre de la surveillance administrative, les
agents de l’administration des mines procéderont à
un contrôle annuel de la carrière et ses dépendances
au mois de juin.

Article 5 : La présente autorisation qui prend effet à
compter du 26 mars 2010 est accordée à titre précai-
re et révocable. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

Arrêté n° 10342 du 17 décembre 2010. La
société Transport services domiciliée B.P. : 56102 à
Pointe-Noire, est autorisée à exploiter, par dragage,
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pour une période de cinq ans renouvelable, un dépôt
fluviatile de gravier sis à Magnes, Bas Kouilou, sous
préfecture de Kakamoéka, département du Kouilou.

La société Transport services versera à l’Etat une
redevance de 5 % du prix du mètre cube de gravier
d’alluvions pratiqué sur le marché.

Les rapports de production seront envoyés, chaque
fin de trimestre, à la direction départementale des
mines du Kouilou pour visa et liquidation de la rede-
vance.

Dans le cadre de la surveillance administrative, les
agents de l’administration des mines procéderont à
un contrôle annuel de la carrière et ses dépendances
au mois de juin.

L’exploitation de dépôt fluviatile par dragage relève de
l’exploitation industrielle de carrière.

La présente autorisation, qui prend effet à compter
du 26 mars 2010, est accordée à titre précaire et
révocable. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

Arrêté n° 10343 du 17 décembre 2010. La
société Les graviers du Kouilou, domiciliée B.P. :
4861 à Pointe-Noire, est autorisée à exploiter pour
une période de cinq ans renouvelable, une carrière de
gravier d’alluvions sise à Bilala, sous-préfecture de
Mvouti, département du Kouilou, dont la superficie
est égale à 10 hectares.

La société Les graviers du Kouilou versera à l’Etat
une redevance de 5 % du prix du mètre cube de gra-
vier d’alluvions pratiqué sur le marché.

Les rapports de production seront envoyés, chaque
fin de trimestre, à la direction départementale des
mines du Kouilou pour visa et liquidation de la rede-
vance.

Dans le cadre de la surveillance administrative, les
agents de l’administration des mines procéderont à
un contrôle annuel de la carrière et ses dépendances
au mois de juin.

La présente autorisation, qui prend effet à compter
du 22 mars 2010, est accordée à titre précaire et
révocable. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT DURABLE,
DE L’ECONOMIE FORESTIERE

ET DE L’ENVIRONNEMENT

AGREMENT

Arrêté n° 10907 du 17 décembre 2010. Le
bureau d’études, de conseil et d’expertise
Environnement plus, domicilié à Pointe Noire, B.P. :
5558, est autorisé à réaliser les études ou les évalua-
tions d’impact sur l’environnement en République du

Congo,

Le bureau d’études, de conseil et d’expertise
Environnement plus est tenu d’exercer ses activités,
conformément aux lois et règlements en vigueur en
République du Congo et aux conventions interna-
tionales en matière de protection de l’environnement.

Le présent agrément est délivré exclusivement pour
l’activité accordée au bureau d’études, de conseil et
d’expertise Environnement plus.

Il est strictement personnel et incessible.

La durée du présent agrément est fixée à trois ans
renouvelable.

En cas d’inobservation des dispositions du présent
arrêté, le bureau d’études, de conseil et d’expertise
Environnement plus est passible des sanctions et
peines prévues par la loi sur la protection de l’envi-
ronnement.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de
signature.

Arrêté n° 10908 du 17 décembre 2010. Le
bureau d’études, de conseil et d’expertise PERAM,
domicilié à Pointe -Noire, B.P. : 4601, est autorisé à
réaliser les études ou les évaluations d’impact sur
l’Environnement en République du Congo.

Le bureau d’études, de conseil et d’expertise PERAM
est tenu d’exercer ses activités, conformément aux
lois et règlements en vigueur en République du
Congo et aux conventions internationales en matière
de protection de l’environnement.

Le présent agrément est délivré exclusivement pour
l’activité accordée au bureau d’études de conseil et
d’expertise PERAM.

Il est strictement personnel et incessible.

La durée du présent agrément est fixée à trois ans
renouvelable.

En cas d’inobservation des dispositions du présent
arrêté, le bureau d’étude, de conseil et d’expertise
PERAM est passible des sanctions et peines prévues
par la loi sur la protection de l’environnement.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de
signature.

Arrêté n° 10909 du 17 décembre 2010. Le
bureau d’études, de conseil et d’expertise ECO
DURABLE, domicilié à Pointe-Noire, B.P. : 4114, est
autorisé à réaliser les études ou les évaluations d’im-
pact sur l’environnement en République du Congo,

Le bureau d’étude, de conseil et d’expertise ECO
DURABLE est tenu d’exercer ses activités, conformé-
ment aux lois et règlements en vigueur en
République du Congo et aux conventions interna-
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tionales en matière de protection de l’environnement.
Le présent agrément est délivré exclusivement pour
l’activité accordée au bureau d’études, de conseil et
d’expertise ECO DURABLE.

Il est strictement personnel et incessible.

La durée du présent agrément est fixée à trois ans
renouvelable.

En cas d’inobservation des dispositions du présent
arrêté, le bureau d’étude, de conseil et d’expertise
ECO DURABLE est passible des sanctions et peines
prévues par la loi sur la protection de l’environ-
nement.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de
signature.

Arrêté n° 10910 du 17 décembre 2010. Le
bureau d’études, de conseil et d’expertise Engenering
petroleum industries, domiciliée à Pointe-Noire, zone
industrielle aéroport Agostino-Neto, ex-Socoprise B.P. :
4667, est autorisé à réaliser les études et les évalua-
tions d’impact sur l’environnement en République du
Congo ;

Le bureau d’études, de conseil et d’expertise
Engenering petroleum industries est tenu d’exercer
ses activités, conformément aux lois et règlements en
vigueur en République du Congo et aux conventions
internationales en matière de protection de l’environ-
nement.

Le présent agrément est délivré exclusivement pour
l’activité accordée au bureau d’études Engenering
petroleum industries.

Il est strictement personnel et incessible.

La durée du présent agrément est fixée à trois ans
renouvelable.

Engenering petroleum industries doit régulièrement
fournir à la Direction Générale de l’environnement,
des renseignements sur la liste des produits
chimiques utilisés dans les opérations précitées,
leurs fiches techniques et les fournisseurs ;

En cas d’inobservation des dispositions du présent
arrêté, le bureau d’études, de conseil et d’expertise
Engenering petroleum industries est passible des
sanctions et peines prévues par la loi sur la protec-
tion de l’environnement.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de
signature.

PARTIE NON OFFICIELLE

ANNONCES

ANNONCE LEGALE

ARC-EN-CIEL SERVICES & CONSEILS SARL
société à responsabilité limitée au capital social

de 1.000.000 de francs CFA, B.P :1494, Brazzaville
RCC.M. CG/BZV/10 B 2407

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes de la déclaration notariée de souscription
et de versements (DNSV) dressée par Maître Sylvert
KYMBASSA BOUSSI, titulaire d’un office notarial en
la résidence de Brazzaville, sise avenue de la Paix,
immeuble DABO, 3e étage - B.P. 1494, enregistrée en
date du 16 décembre 2010 à la Recette de Poto-Poto
sous le numéro n°4733, Folio 231/6, il a été consta-
té la constitution de la société ARC-EN-CIEL SARL,
dont les principales caractéristiques sont :

Dénomination sociale : ARC-EN-CIEL en sigle “A.E.C”

Forme de la société : société à responsabilité limitée
(Sarl)

Capital souscrit : 1.000.000 F CFA en numéraire

Actions émises :
- nombre : Cent (100)
- valeur nominale : Dix mille (10.000) F CFA
- modalités d’émission : libération intégrale de la

valeur des parts sociales

Objet social :
La société a pour objet principal, directement ou indi-
rectement, en tous pays et plus particulièrement en
République du Congo, l’exercice de l’activité de :

- consulting ;
- prestations de services intellectuels (droit des

affaires) ;
- prestations de services divers ;
- apporteur d’affaires ;
- facilitation de démarches juridiques, administra-

tives ;
- représentation; intermédiation, domiciliation

d’affaires ;
- recouvrement de créances pour le compte de tiers ;
- mise à disposition du personnel spécialisé et des

bureaux professionnels ;
- prise de participations directes ou indirectes dans

toutes affaires ou opérations pouvant se rattacher
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aux objets ci-dessus ou susceptibles de favoriser
le développement des affaires sociales et ce, sous
quelque forme que ce soit, création de société
nouvelles, apports, souscriptions, achat de titres
ou droits sociaux etc.

Siège social : Office notarial de Me KYMBASSA
BOUSSI, 3e étage, Immeuble DABO, Rd-point Poto-
Poto, B.P 1494, Brazzaville (Rép. du Congo) RCCM :
RCCM CG /BZV / 10 B 2407

Durée de la société : 99 ans
Gérance : M. NGUILA BATOUKEBA

Pour avis,
La gérance

ASSOCIATIONS

Département de Brazzaville

Création

Année 2010

Récépissé n° 106 du 6 mai 2010.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘’MISSION
POUR LA RESTAURATION DES FONDEMENTS
‘Christ mon Rocher’ ‘’, en sigle ‘’M.R.F.C.R.’’
Association à caractère religieux. Objet : proclamer
la bonne nouvelle, conformément à l’ordre suprême
du Seigneur Jésus-Christ ; amener les hommes de
partout dans le monde à la vraie connaissance de
Christ, à la vraie croyance avec un engagement ferme
pour le Seigneur ; instaurer une véritable marche
chrétienne en vue du salut des âmes perdues. Siège
social : 50, rue Dongou, Ouenzé, Brazzaville.  Date
de la déclaration : 26 février 2010.

Récépissé n° 358 du 28 septembre 2010.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘’ASSOCIA-
TION POUR LE DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET
LA PROTECTION DES RESSOURCES NATURELLES
DE DOUAKANI-KOMONO‘’, en sigle ‘’A.D.A.P.R.N.D..’’ 
Association à caractère socio-économique. Objet : 

contribuer à la gestion rigoureuse et à la conserva-
tion des ressources naturelles ; promouvoir l’agricul-
ture ; contribuer à la lutte contre le Sida. Siège social :
19, rue Bihamy Sivory, quartier Diata, Makélékélé,
Brazzaville.  Date de la déclaration : 3 juin 2009.

Récépissé n° 423 du 13 novembre 2010.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘’ACTION
JEUNESSE POUR LE DEVELOPPEMENT‘’, en sigle
‘’A.J.E.D.’’ Association à caractère social. Objet : lut-
ter contre la pauvreté en initiant les micro-projets 
réalisables dans l’agro-pastorale ; contribuer à la
promotion et le développement des sites touristiques ;
renforcer les capacités des technologies de l’informa-
tion et de la communication ; insérer et réinsérer les
jeunes filles-mères désoeuvrées à l’apprentissage des
métiers. Siège social : 29, rue Tsaba, Talangaï,
Brazzaville.  Date de la déclaration : 19 novembre 2008.

Année 2005

Récépissé n° 212 du 28 juin 2005.
Déclaration au ministère de l’administration du terri-
toire et de la décentralisation de l’association dénom-
mée : ‘’LA COLONNE ET L’APPUI DE LA VERITE‘’,
en sigle ‘’C.A.V.’’ Association à caractère religieux.
Objet : prêcher et propager l’écriture sainte de notre
Seigneur ; annoncer le salut aux hommes par Jésus-
Christ ; promouvoir le développement socio spiri-
tuelle de ses membres. Siège social : 150, rue
Ombélé, Talangaï, Brazzaville.  Date de la déclaration :
12 février 2005.

Département de Pointe-Noire

Création

Année 2009

Récépissé n° 27 du 9 avril 2009.
Déclaration à la préfecture du département du
Kouilou, Pointe-Noire, de l’association dénommée :
‘’RETOUR A LA TERRE POUR LE DEVELOPPEMENT
HUMAIN‘’, en sigle ‘’R.T.D.H.’’. Objet : promouvoir les
activités liées à la terre, notamment l’agriculture et
l’élevage, en vue de satisfaire les besoins alimentaires
de base des personnes déshéritées et de ses membres ;
rechercher des aides multiformes pour l’encadrement
et l’appui en faveur des personnes déshéritées ;
développer l’esprit coopératif entre les membres.
Siège social : Sympathique, arrondissement n° 2
Mvoumvou.  Date de la déclaration : 19 mai 2008.
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